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SAISIE-AIiRÈT SUR UNE ACTUICS. — RÉFÉRÉ A FIN DE RÉ-

DUCTION DE LA RETENUE DE SES APPOINTEMENTS. —. COM-

PÉTENCE. 

Après la saisie-arrêt formée par le créancier d'une actrice 
sur les appointements de cele-ci, et la dénonciation de 
celte saisie le président du Tribunal, jugeant en référé, 
est incompétent pour statuer sur la demande de la partie 

saisie à fin .de réduction de l'effet de celte saisie-arrêt. 

le Tribunal seul peut statuer sur ce point. 

En vertu d'un jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 3 lévrier 1857, M. Bidau, marchand do confec-

tions, a lait procéder, chez M"e Eudoxie Laurent, actrice 

du théâtre impérial tlu Cirque, à une saisie mobilière, 

qui, suivant le procès verbal, justement qualifié de pro-

cès-veibal de « carence, » s'est réduite à uu chapeau et à 

trois jupons de calicot. Dans l'ignorance où il était du lo-

cal où pouvait se trouver le surplus du mobilier et des 

objets saisissàbies de M"" Eudoxie Laurent, M. Bidau a 

formé, le 17 janvier 1860, une saisie-arrêt sur les appoin-

tements de celle-ci entre les mains de M. Hostein, direc-

teur du théâtre du C rque; cette opposition a été dénon-

cée par acte du 20 janvier, avec assignation eu validiié,et 

contre-déouhrée, le 23 janvier, au tiers-saisi, avec de-

mande etr déclaration affirmative. Un jugement par dé-

faut du 16 lévrier 1860 a valide l'opposition. 

Cependant, sur uu référé intioduit devant M. Se prési-

dent du Tribunal, par M"' Laurent, tant contre M. Bidau 

ijue contre M. Lévy, antre créancier saisissant, ce magis-

trats, le28 janvier 1860, rendu l'ordonnance suivante : 

« Nous président, tenant l'audience des référés, 
« Donnons défaut contre Lévy, non comparant, quoique 

dûment appelé, et pour le profit, 
« Statuant à l'égard de tous : 
« Attendu que la ri le Lsurent, en sa qualité d'actrice, doit 

être autorisée à toucher les quatre cinquièmes de ses appoin-

tements à titre d'aliments,noi.obsiaut les oppositions de Bidau 
et Lévy, dont l'effet est réservé sur l'autre cinquième; 

« Réduisons au cinquième des tippointeroents de la fille 
Laurent les effets des oppositions dont s'agit ; 

« Eu conséquence, autorisons ceite dernière à toucher les 
quaire autres cinquièmes Mes mains du directeur du théâtre 
du Clique Impérial, ou de tous caissiers, nonobstant lesdites 
oppositions ; à quoi faire contraints ces derniers ; quoi faisant, 
déchargés; ce qui sera exécutoire sur minute, nonobstant op-

position ou appel, etc. » 

Sur l'appel de celte ordonnance, plaidants M" Durieu 

pour M. Bidau, et de Bladis pour M"' Laurent, arrêt, sur 

les conclusions Conformés de M. Lafaulotte, substitut de 

M. le procureur-général, par lequel : 

« La Cour, . 

« Considérant que l'a saisie arrêt de Bidau sur la fille Lau-

fem a été formée en vertu d'un dire authentiqua, et qu'elle a. 
été vali lée sans distinction par jugement du 16 février der-
"ier; que s'il y avait lieu à ré lue ion, elle devait être de-
mandée devant le juge saisi au principal de la demande eu va-
lidité, et non devant le jug.f des référés; 

« Considérant, d'ailleurs, que, dans l'espèce, la filbi Lau-
rent possèle, en deh rs de ses appointements saisis, des 
Moyens de subsistance, et que la restriction demandée n'avait 
four but que de paralyser l'exécution des condamnations con-

"e elle prononcées j 
* Infirme; du qu'il n'y avait lieu à référé, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Baudrier, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 7 juin. 

*FF*IRE DE SAINT-CYR. — TRIPLE ASSASSINAT SUIVI DE VIOL 

ET DE VOLS. — CINQ ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Les débats de cette horrible affaire se continuent au 

^eu d'une affluence énorme. Nous avons publié hier les 

Principales parties de l'acte d'accusation. Nous croyons 
devoir rétablir les passages omis et relatifs aux preime-
res investigations de la justice et aux aveux d'un des ac-

,c,usés, Jean-François Chrétien. Voici ce que contient 

'acte d'accusation à cet égard : 

11 Uu instant la déposition des époux Ponson fit conjec-

[Ul'er que l
e
 crime s'était accompli entre huit et neuf 

heures.-

" Ces témoins croyaient avoir entendu, à cette heure, 

™ c" perçant, parti de la maison Gayet; mais des expé-

diées, faites plus tard sur les heux, ont prouvé que les 

,ris, même les plus aigus,- poussés dans la cuisine des 

j^ues Gayet, ne pouvaient être entendus dans la maison 

°"*m, surtout an moment où éclatait un gros orage 

de tonnerre, p ndant lequel 1« pluie et le vent oc-

^nnaieni un grand bruit, 
j. u aileurs la veuve Lenoir a révélé plus tard qu'a sept 

d
a
 res et demie ou ne voyait plus aucune lumière chez les 

A '?S| Ga\et ; et re'Ui des accusés qui a fait ultérieure-

br
v

 I aVt:"x « été rencontré par le sieur Charles Gal-

htiu'r 14octu
»i'e, entre sept heures et demie et huit 

cti^g
8
'
 au

 moment où il rentrait dans sa maison après le 
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Saisie-arrêt sur une acu.ice; référé à fin de réduction de 

« Ainsi il est constant que les Haines Gayet ont reçu la 

mort le 14 octobre, entre six heures et demie et sept heu-
res du soir. 

« D'un autre côté, il n'est pas moins manifeste qu'aucun 

crime ne fut exécuté avec un p'us grand sang-froid ; rien 

n indique une précipitation irréfléchie; toutes les mesures 

avaient été prises pour faire disparaître les indices révéla-

teurs ; les meurtriers ont choisi leur moment et profité 

d un orage affreux qui éclata dans la soirée du 14 octobre 
sur la vallée de la Saône. 

« L'heure prise par les malfaiteurs, l'état des lieux, la 

position des cadavres, le nombre et la nature des bessu-

res, les instruments dont on s'est servi, prouvent que le 

crime a été commis par des gens de la localité, connus 

des victimes, au courant de leurs habitudes. 

•■ Les dames Gayet ont été surprises et frappées toutes 

trois presque au même instant; les malfaiteurs ont donc 

du être au nom de trois au moins avant l'action, se parta-

ger les rôles, se dissribuer les victimes. 

« Le vol a été l'un de leur mobile, mais les viols font 

supposer qu'une autre passion s'est jointe à la cupidité. 

« Dès le 16 octobre, la rumeur publique s'éleva vio-
lemment contre Jean Joannon. 

« Depuis plusieurs années il s'était fixé à Saint-Cyr : 
sa maison, située au canton de la Croix-des-Rameaux , 

est à deux cents pas à peine de celle des dames Gayet; 

quoique l'aîné de ses frères, et d'une famille qui est dans 

l'aisance, Joannon semble avoir été pour ainsi dire répu-

dié par les siens. 

c Le sieur Nicolas, son grand-père maternel, en l'ex-

cluant de sa succession par son testament olographe, sous 

la date du 21 février 1859, lui a infligé une sorte de ma-

lédiction en ces termes : 

« Je lègue et donne à mon petit-fils Joanny Joannon, le 

« premier des garçons, la somme de 10 francs pour tout 

« legs, pat ce qu'il s'est bien mal comporté. » 

« Signalé par dus témoins comm^j un homme sans mo-

ralité, d'un caractère sombre, faux et méchant, redouté 

de tous, Joannon vivait dans l'isolement. 

« Pendant longtemps il avait travaillé comme journa-

lier pour les vicumes. A cette époque, il conçut une vive 

passion pour la veuve Gayet, et il rechercha sa main. Il 

chargea la dame Boucturd de présenter sa de Bande, qui 

fui mal accueillie. Ladon-i Gayet répondu qu'elle ne son-

geait pas à se remarier, et que, dans tous les cas, elle ne 

s allierait point à la famille Joannon. 

« Ce refus irrita Jo&noon sans le décourager ; dès lors 

les dames Gayet recherchèrent une occasion de le congé-

dier ; elle se présenta en 1856; à partir de cette époque 
Joannon ne futpius employa par elles. 

« C'est aussi depuis lors que l'accusé a manifesté 

de l'aigreur et de la haine contre ces dames. On l'en eudit 

tantôt te vanter de vivre dans r intimité la plus "grande 

avec la veuve Gayet, tantôt raconter qu'il avait vainement 

cherché à la posséder, même à l'aide de la violence. 

« Travaillant avec elle dans les champs, ils avaient été 

surpris par l'orage, disait il au sieur Claude Berthaud, et 

obligés de s'abriter ensemble sous u e petite cabane. Il 

avait alors tet.té de vaincre ses résistances, mais elle 

ava-t lutté avec énergie, et l'avait repoussa eu lui écor-

chant le visage. 
« Il p irait certain qu'en parlant ainsi, Joannon ne di-

sait que la vérité; d'autres témoins nous apprennent que 

la veuve Gayet a été plus d'une fois exposée à ses bruta-

les attaques. 
•< 11 y a quatre ans environ, la femme Delorme s'étant 

rendue chez la veuve Gayet, y trouva Joannon seul avec 

elle; il se tenait ac oudé sur la chaise où elle était assise. 

Le témoin remai qua que la veuve Gayet avait sa coiffure 

en désordre et les yeux remplis de larmes. 
« La femme Delorme voulait se retirer, mais la veuve 

Gayet l'invita par un signe à rester; Joannon s'en aperçut, 

et il sortit. 
« A une époque moins reculée, Pierrette Gayet racon-

tant à la demoiselle Virginie Planche! les terreurs que 

Joannon causait à sa famille, ajoutait que pendant l'été 
dernier cet homme ayant surpris sa mère dans leur écu-

rie, avait cherché à l'embrasser en la menaçant de l'étran-

gler si elle résistait. Le témoin ajoute : Joannon a dû pro-

férer cette menace d'un ton sombre et effrayant, car Pier-

rette tremblait encore en la rappoitani. 
« Sa baine se traduisait tantôt par des propos grossiers 

contre les dames Gayet , tantôt par de sourdes me-

D&C6S* 
« Ces vieilles bourdines, disait-il à la demoiselle Vi-

gnat, sont des avares, elles sont très riches, et elles ne 

donnent rien. 
« Un autre jour, il murmurait devant la lemme Besnier: 

Ces femmes font leur dieu de leur fortune, mais on ne 

sait pas ce qui peut plus tard leur arriver : des femmes 

SG UI OS ^ 

« De leur côté les dames Gayet ne se faisaient pas illu-

sion sur les mauvaises dispositions de Joannon a leur 

égard Timides, sachant cet homme capable de tout, elles 

le ménageaient encore ; c'est à peine si elles osaient lais-

ser entrevoir leur préoccupations à leurs pius intimes 

s réservée, en a parlé plusieurs fois. 
amies 

Pierrette « i lerreue, uiumo - r . • . . n 

Pendant l'été de 1859, elle disait au sieur; Nicolas Pion-

chon qu'elles craignaient d'êtres assassinées. Ve s la 
mêLZwm et peu de temps avant l'automne, elle di-

STà ffdemo.selle Marie Vignat: « Nous avons toujours 

pe r de Joannon, ni ma mère ni moi nous ne; voit d nous 

Sous rencontrer seules avec lu. ̂  ™ «JfJ^> 
même témoin a rapporté un autre propos de Pierrette, 

-rs i«—vi-

is les soirs, mais tu devrais 
ou nous assassinait tu se 

, TÛ m'accompagnes tous les l, mais tu devrais 

gnat reconduisait, 

qu'à la pone de p 

dit : « Tu m 
venir les matins, parce que si 1 

ra
'
S
 &BÏ letSam Ïcnme on commençait à s'in-

Jela tout de suite le pressentiment deson au , egM^. 

dU-etle, eu fane pari a personne pce que i 

Froi qu'il répand autour de lui. 

« Joannon entendu comme témoin dès le 19 oc obre, 

lut appelé, ainsi que bien d'aunes, à justifier l'emploi de 

son temps dans la soirée du 14. Jamais embarras plus 
grand i,ue le sien. 

« Il répond que la pluie l'ayant obligé à quitter sa lerre 

des Charmantes, entre trois et quatre heures de l'après-

midi, il est entré un insiant à la maison, qu'il s'est rendu 

de quatre à cinq heures ch. z la dame Dupont, avec la-

quelle il est resté un quart-d'heure ou une demi-heure ; 

qu'en sortant de là, il a causé un moment avec le sieur 

Mandarou, qu'il est reveuu chez lui et qu'à huit heures et 

demie environ il est allé chercher du levain chez le bou-
langer Pionchon. 

« En revenant de Lyon, après avoir fait cette déclara-

tion, il se rend le même jour, à neuf heures du soir, chez 

le sieur Pionchon, p^ur le prier d'altester que c'est bien 

le vendredi 14 qu'il est venu chercher du levain dans sa 

boutique, et le samedi 15 qu'il a fait cuite son pain. 

« Le sieur Pionchon, qui ne veut pas s'engager à trom-

per la justice, rappelle à Joannon que ce n'est pas lé 14, 

mais le 13, dans la soirée, qu'il s'est rendu dans son éta-

blissement ; malgré cela, l'accusé insiste pour obtenir la 

fausse déclaration qu'il sollicite. 

« Le lendemain 20 octobre, Joannon, mandé de nou-

veau par leS magistrats, réitère d'abord RP° ^pnnsea rl» 
la veille ; mais, sur 1 interpellation du juge, il n'ose plus 

affirmer d'une manière aussi précise qu'il se soit rendu 

chez Pionchon dans la soirée du 14; c'est peut-être le 

jeudi soir 13 octobre qu'il a acheté du levain. Dans ce cas, 

le vendredi, il serait allé chez la veuve Vignat, chez la-

quelle il serait resté une heure et demie. Ii serait rentré 

chez lui à sept heures et demie. 

« Entendu pour la troisième fois le 21 octobre, il s'ar-

rête définitivement à ce qu'il dit en dernier lieu : le 14 oc-

tobre, à l'entrée de la nuil, il s'est rendu dans la maison 

Vignat, où il est resté jusqu'à sept heures ou sept lieures 

et demie ; les sieurs Mandaron et Soras ont dû le voir 

quand il r entrait dans son domicile. 

« lia persisté depuis lors dans ces réponses, en ajou-

tant tou efois qu'il a éié croisé sur le chemin par la veuve 

Lenoir, au moment où il se retirait chez lui. 

« La veuve Lenoir, entendue sur c*-tte indication de 

Joannon, a appris à la justice un fait nouveau qui est de-

venu une lourde charge contre i'accusé. 

« Cette femme a déposé qu'il était sept heures et demie, 

ptès de huit heures, lorsque, le 14 octobre, étant accom-

pagnée de la dame Dury, elie a rencontré Joannon; il pleu-

vait beaucoup; Joahnou descendait à grands pas le che-

miu de Saint-Cyr * Poleymieux, qui traverse la Croix-des-

Putmcaux et le canton des Charmantes ; il était à peu de 

distance de la maison Gayet, se dirigeant vers sa propre 

habitation. 

« Ainsi, à cette heure où le crime venait à peine d'êlre 

commis, l'on trouvait Joannon revenant du côté de la 

maison Gayet et presque à la porte des victimes. 

« L'information a d'ailleurs établi de la manière la plus 

certaine que c'est le jeudi 13 octobre, et non le 14, que 

l'accusé s'est rendu chez Pionchon. Elle a prouvé que le 

jour du crime, de quaire à cinq heures, il s'est présenté 

chez le sieur Dupont, où il ne s'est pas arrê.é ; qu'à peu 

p> ès à la même heure, il est allé da >s la maisau Vignat. 

d'où il est sorti environ à cinq heures, pour retourner di-

rectement dans son domicile. Depuis lors, jusqu'au mo -

ment où il a été rencontré par la vt tive Lenoir, personne 

ne l'a vu ; il ne peut dire ce qu'il a fait. 

« La demoiselle Vignat, en »ffirmant, avec plusieurs 

autres témoins, que Joannon est rentré chez lui vers cinq 

heures, a fait connaître quelles étaient à ce moment les 

préoccupations de l'accusé. 
« Elle avait manifesté, en sa présence, l'intention d'al-

ler passer la soirée avec Pierrette Gayet ; Joannon fit tous 

ses efforts pour l'en détourner. « Votre fille est foile, dit-

il à la dame Vignat, il fait trop mauvais temps : qu'irait-

elle faire chez les Gayet ? » 
« La demoiselle Vignat étant sortie quelques instants 

après, p"ur se rendre chez un tailleur du village, remar-

qua que Joannon l'avait suivie et s'était arrêté sur le seuil 

de sa porte pour la surveiller et voir où elle irait. 
« Dans toutes ses déclarations , pour ainsi dire, l'accu-

sé s'est trouvé en contra liction avec h-s témoins. 

« Il affirme qu'à partir de l'époque oh sa demande en 

mariage fut repoussée par la veuve Gayet, il cessa de voir 

cette famille ; il soutient même que depuis lors il n'est en-

tré qu'une seule fo s dans la maison Gayet, le dimanche 9 

octobre, à dix heures du matin. 
« Cependant, d»ns le courant de l'été dernier, il a été 

rencomré deux fois, et deux dimanches desuiie, dans 

cette maison par Simonne Desfarge veuve Pernoux. 

« Plusieurs témoins ont entendu les dames Gayet, et 

Pierrette surtout, se plaindre fiéquemment que Joannon 
venait sans cesse, en franchissant leurs clôtures, les sur-

prendre chez elles pendant leur repas du soir. Ces visites 

nocturnes les inquiétaient. Joannon ne tenait aucun comp-

te de leurs défenses de pénétrer dans leur domicile en es-

caladant leurs clôtures, elles n'osaient demander protec 

tion à la juslice, redoutant qu'il ne leur en fît encore da-

vantage. « Nous craignons qu'il nous fasse quelque mal,» 

disait en pleurant Pierrelte Gayet huit jours avant sa 

mort. , 
« Il y a ce Joannon, disait-elle encore à la demoiselle 

« Planchet, qui passe par derrière, escalade les murs, ei 

«< qui arrive à la Cuisine au momeut où nous soupons ; 

.< il nous cause de grandes fayeurs. » 
« Mlle Marie Vignat sa trouvant chez les dames Gayet, 

a entendu la veuve Desfarge recommander un soir à sa 

fille de bien fermer la targette afin que Joannon ne vînt pas 

les effrayer. ' . 
« Bien plus, il est établi que Joannon a passe la soirée 

du 13 octobre'dans la maison Gayet. C'est en vain qu'il 

le nie ce fuit est constaté parla déclaration de plusu us 

témoins et par l'aveu géminé qu'il eu a fait lui-même le 

jour du crime, le dimanche 16 octobre, aux sieurs Ber-

nard et Laroche. , .,. , 
« Joannon ne se contentait pas d inquiéter les dames 

Gayet par ses visites de nuit, il exerçait encore sur elles 

une s»rv,iilance nocturne. D une terre voisine de leur ha-

bitation, dite terre des Mûrie- s, on aperçoit par une pi me 

fenêtre tout ce qui se passe dans la cuisine des dames 

Gayet lorsqu'elle est éclairée par une lumière. On a trou-

jai'MtMJAl/X 
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an coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

(Le* lettres doivent être affranchies ). 

v'e plusieurs fois pendant la rtwii et peu de temps avant le 

crime, Joannon en observation sur cetto terre, 

« La conduite de Jean Joannon, après le 14 octobre, rie 

l'accuse pas moins que tout ce que nous venons de rap-

porter. 

« Le lendemain du crime, lorsque tout encore éîait in-

connu,plusieurs personnes furent frappée*dn son attitude. 

Il n'avait plus sa physi momie ordinaire,il était so nbre et 

préoccupé. Les yeux fui sortaient de la tête, dit le sieur 

Pierre Berthaud : «Je fus telleme.it saisi de sa mauvaise 

mine, que j'allai lui dire : Mais on croirait que lu as Mt 

que'que mauvais coup, » lorsque, comprenant ma pensé'-, 

il me coupa la parole et me parla d'autre chose. 

« Enfin, le 14 février dernier, il a laissé échapper une 

parole qui est un véritable aveu. Il buvait avec le garde-

champêtre de Saint-Cyr dans le-cabaret du sieur Clément. 

Le garde lui parlant du meurtre des dames Gayet et des 

soupçons qui avaient pesé sur lui, il lui dit brusquement : 

« Au moins vous auriez dû empêcher qu'on ne tuât la 

petiie. — J'ai voulu l'empêcher, reprit Joannon, mais je 

ne le signerai pas. » Comprenant aussitôt la gravité de 

cette parole, il s'efforça en vain de la retirer et d'en atté-

nuer ia portée. 

« Un événement tout fortuit, et qu'on petit dire provj-
fÎAniiid pst vpnn «j'-iiiipr enpnrt» nnv nbarups uni sY>lnvnnr 
contre Joannon, en dirigeant la justice sur les traces de 

ses complices. 

« Le 16 février 1860, le nommé Jean François Chrétien 

et sa femme se présentèrent chez le sieur Vergoin, horlo-

ger à Lyon, pour échanger deux vieilles montres et leurs 

clés en or. Le marché fut facilesnent conclu Mais le sieur 

Vergoin, ayant cru voir sur ces objets des taches de sang, 

s'empressa do les déposer entre les mains du commissaire 

de i olice Cazainlre. 

« L'analyse chimique semble avoir démontré que ces 

taches ne.aient pas du sang; mais les montres furent re-

connues par plusieurs personnes comme ayant appartenu 

aux dames Gayet. E'ies n'avaient pas été comprises dans 

les inventaires de leurs successions; il était dès lors évi-

dent que Chrétien et sa femme avaient tout au moins 

Commis un vol au préjudice d« s héritiers. 

« Simonne Desfarge, veuve Pernoux, mère de la femme 

Chrétien et sœur du père de la veuve Gayet, pouvait 

avoir des droits à la succession de cette dernière et à celle 

de Pierrette Gayet. Chrétien s'était chargé de faire valoir 

ses droiis, et les avait même exercés en justice comme 

mandataire de sa belle-mère. 

« A la nouvelle de la mort des dames Gayet, les époux 

Chrétien avaient indigné toute la commune de Samt-Cyr 

par une joie indécenie. En sortant du domicile mortuai-

re, Chrétien avait dit : « Allons boire uu pot, puis nous 

commuudi-rons les bières; il y a bien de quoi payer, la 

maladie ne les a pas ruinées. » 

Le même jour, la femme Chrétien se plaignant de ea 
qu'on ne la laissait pas entrer dans la maison Gayet, s'é-

criait : « Eh!... si les parents n'entrent pas, qui donc 

emrera ? » 

« De tels antécédents étaient peu favorables; dès le 17 

février, les époux Cbréueu furent arrêtés. Mise en de-

meure de s'expliquer sur l'origine des montres saisies, la 

femme Chrétien nia d'abord qu'elle se fût pré.-entée avec 

son nitiri chez le sieur Vergo n; mais elle ne put soutenir 

longtemps ce mensonge. Chrétien convient, en iffet, qu'il 

avait, la veille, remis les montres à l'horloger de Lyon en 

présence de sa femme. Ils durent reconnaître l'un et l'au-

tre que ces montres leur provenaient d'un vol. 

« Chré ien prétendit qu'il les avait soustraites dans la 

maison Gayet le 26 décembre, au moment ou- U siénr 

Eciairci faisait enlever une armoire qu'il ^- •"'t achetée à la 

mue du mobilier des successions Gayet. Taudis qu'on 

renversait ce meuble pour le «ie'mouter, il tomba, dit 

Chrétien, de dessus la corniHrfe, un paquet dont il s'em-

para et qui renfermait les montres et les clés. 
,« A l'appui de ce»'^" déclaration, il invoqua le témoi-

gnage desfsieurs lïclairci, Cony et Dumont dit Combet. 

« Lafauss. té de cette allégation fut bientôt reconnue. 

Soit aussitôt après le crime, soit au moment de la confec-

tion de l'inventaire, soit lors de la vente du mobilier, on 

avait minutieusement visité tous les recoins de la maison 

Gayet et particulièrement le dessus de l'armoire achetée 

par le sieur Eciairci; le paquet do..t parlait Chrétien n'au-

tien n'aurait pu échapper à tant de recherches. 

« Le ga'rde champêtre Perret, qui avait aidé à renver-

ser et à démonter l'armoire, donnait à Chrétien le démenti 

le plus formel. 
« Les autres témoins indiqués par cet accusé se trou-

vant en contradiction flagrante, soit entre eux, so t avec 

Chrétien, sur plusieurs détails importants, avaient fini 

par reconnaître qu'il était bien posible que Chrétien eût 

apporté les montres, le 26 décembre, dans la maison 

Gayet, pour les laisser toutes sur le carreau, et feindre en-

suite de les avoir trouvées sur les lieux. 
«Ainsi, il n'éiait déjà plus permis à Chrétien de se 

présenter devant la justice comme un simple voleur, la 

possession de ces montres l'impliquait dans le meurtre 

des dames Gayet. 
« Lorsqu'au moment de son arrestation on lui mît les 

menottes pour l'amener à Lyon, il dit aux gendarmes; 

«Je suis donc plus coupable que Joannon? car vous ne l'a-

vez pas ainsi enchaîné. » 
« Une première perquisition au domicile des époux 

Chrétien y fit découvrir une Bomme de 670 francs envi-

ron; ils en expliquèrent l'origine par les salaires du mari 

qui était tailleur de pierres et coutre-maîire dans les car-

rières de Bachelu, et par les économies réalisées par la 

femme sur les produits de sa basse cour. 

« Mais touies ces explicaiions tombèrent d'elles-mêmes 

lorsqua, le 26 février, de nouvel es recherches dans leur 

domicile y firent découvrir divers p-tiis objets mobiliers 

ayant appartenu aux dames Gayet, et dans un petit pa-

quet env loppé d'un mouchoir rouge et blauc, d'un mor-

ceau d'étoffe de laine et. d un sac en toile, une bourse en 

perles blanches dans laquelle était renfermée une somme 

de 1 380 francs en pièces d'or. 

« Chrétien prétendit, et il prétend encore, ignorer 

comment cette somme s'est trouvée dans son domicile. 

« Sa femme a d'abord soutenu, et pendant plusieurs 

jours, que tout l'argent qu'elle ou son mari possédait avait 

été saisi dès le 17 février. 
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« Mais lorsque la bourse et les 1,380 francs en or fu-

r. nt mis sous ses yeux, on l'a interpellée sur leur prove-

nance, elle n'a pas voulu rester sans répondre, et son 

embarras s'est trahi par de nouveaux mensonges. -

« Elle u prétendu que cette somme, fruit de ses écono-

mies «lopins l'âge de douze ans, était sa propriété exclusi-

ve. En 1839, au momeiU. de son mariage, elle possédait 

déjà i ne somme de 600 francs ; elle ne la ht point figurer 

sur son contrat, et elle n'en parla même pas à son mari. 

« Demuis c'ette époque, eHo a économisé le surplus sur 

le produit.de sa basse-cour, en y ajoutant l'argent que lui 

a donné Bachelu, avec lequel elle entretenait depuis douze 

années des relaiious adultères. Elle évalue à 100 fr. en-

viron par an ses économies et ce que lui a rapporté sa 

prostitution. 
« Dès qu'elle avait gagné, dit elle, une pièce d'or, elle 

la'iéunissait aux autres en la versant dans cette bourse 

pour ne plus la retirer, en sorte que chaque pièce qui ve-

nait accroître son pécule ne sortait plus de la bourse et s'y 

trouve encore telle qu'elle y u été mise. 

« Quant à la bourse elle-même, elle lui a été donnée 

par sa mère, la veuve Pernoux. 

.« Le mensonge se révèle de toutes parts : d'un côté, la 

veuve Pernoux affirme qu'elle n'a pas donné à sa Bile, ni 

même jamais vu entre ses mains, celte bourse en perles; 

d'un tiUtre côté, l'examen môme des pièces d'or contredit 

la femme Chrétien. En vérifiant, en elfe:, la mill<-sime de 

chaque pièce on voit qu'il y en a pour 220 fr. seulement 

d'une fiibricalion antérieure.à 1839 ; pour 200 fr. d'une 

fabrication postérieure à 1839 et antérieure à 1852, et 

pour 960 fr. de 1852 à 1859. Confondue par Cet argu-

ment le femme Chrétien n'a pu répondre à M. le juge 

d'instruction que par ces paroles : « Comment pouvt-z-

voir cela sur les pièces? n 

« D'autres circonsiances indiquent d'une manière non 

moins directe que celte somme en pièces d'or a éié déro-

. bée chez les dames Gayet. 

« La demoiselle Vignat croit avoir vu, chez ces dames, 

Ja bourse en perles saisie chez les époux Chrétieu. 

K La II mme Chevalier affirme que Pierrette Gayet avait 

eu des mouchoirs semblables à celui qui enveloppe cette 

. bourse. 
« Ce mouchoir est d'une propreté qui indique uu lava-

ge, récent, et cependant la femme Chrétien ose soutenir 

qu'il enveloppe la bourse saisie depuis la date de son ma-

riage, c'est à dire depuis 1839. 

« ii fut eiiihli nue postérieurement au 14 octobre, Chré-
tien et sa lemme ont voulu aclieteren commun, et a par-

ties égales, une prairie dont on leur a demandé 2,400 fr. 

Ils ont éié obligés de convenir qu'ils comptaient sur cette 

somme pour la payer. 

« Au surplus, Chrétien n'a pas été moins embarrassé 

quu Joannon, lorsqu'on l'a interrogé sur l'emploi de son 

temps pendant la soirée du 14 octobre, En rentrant chez 

lui, cej' ur-là, vers huit heures du soir, il avait dit à sa 

belle-mère qu'il s'était àriêté à cause de la pluie chez 

Bachelu son patron. 

« Cependant, dans ses premiers interrogatoires, il avait 

soutenu qu'il était revenu chez lui, entre six et sept heu-

res, comme à l'ordinaire. 

;r L'iuformaiion a établi qne, quoi qu'il eût l'hahilude 

„de ientrer au déclin du jour, il n'est arrivé, le 14 octobre, 

dans son domicile, qu'à huit heures du soir,- il a été vu, 

à ce m-rneut, par le sieur Charles Gallery ; or, il a quitté 

le chantier à cinq heures et demie en remettant au sieur 

Truchet la clé de la b raque chsont enfermés les ouiils.De 

là carrière de Bachelu au domicile de Chrétien la distance 

n'est pas grande. 

« La femme de cet accusé avait d'abord confirmé les 

déclarations de son mari, en soutenant qu'il était revenu 

du chauii r entre six et sept heures; mais plus tard, 

lorsque ceiui-ci a eu lait ses aveux, elle a changé de lan-

gage et recounu qu'il n'était rentré qu'à huit litures. 

«Déjà, avant les aveux de Chrétien, les charg s qui s'é-

levaient contre lui avaient dirigé les recherches des ma-

gistrats sur ies aulies prétendants aux successions des 

dames Gayet. 

: « Antoine Deschamps l'un d'eux avait, comme Chré-

tien, indigné l'opinion publique par une joie qu'il ne pou-

~vait dissimuler au mdieude la consternation générale. 

« Au moment où Injustice faisait des perquisitions, le 

17 février, chez Chrétien, on avait remarqué qu'Antoine 

Deschamps s'était hâté de le prévenir et s'était empressé 

d'accourir au domicile de celui-ci. 

« Le lendemain de l'arrestation de Chrétien, il s'était 

rendu ehff. Bachelu en pleurant à euaudes larmes. Il lui 

avait .lit, en présence du sieur Gonuaid : ,, C'était hier le 

tour de Chrétien, peui-ôtre demain ce sera le mien. » 

« Appelé quelques jours plus tard devant M. le juge 

-woelion pour déposer sur un fait sans importance 

articulé par Chrétien, il avait été saisi d'une émoion et 

d'un trouble extraordinaires que rien ne pouvait justifier. 

« l e 16 octobre, a-, la première nouvelle du crime, la 
femme d'Antoine Descha^g

 ava
;
t
 ̂

 a
 j

a
 dame Guyon-

net : « OU étions-uous hier r r.'est heureux que nous nous 
« soyons couchés à sept heures n demie. pjir via va nous 

« accuser. Vous vous rappelez bien que nous nous som-

« mes couchés à sept heures et demie? » 

« l-o 1" mars, une perquisition fut opérée dans le do-

micile des époux Deschamps. On y trouva plusieurs petits 

objets mobiliers ayant appartenu aux clames Gayet. 

« Pendant que la justice pratiquait ces recherches, 

François Deschamps, père de l'accusé, s'étant rendu sur 

une de ses terres,y faisait un trou pour y enfouir quelque 

chose; il regardait autour de lui, examinant s'il n'était vu 

par personne. Il aperçut la dame Delorme, aussilôl il s'ar-

rêta et resta immobile pendant trois heures à la œêBîè 

place. 

« François DeseliBmps, mis en présence de la femme 

D lorme, lui donne d'abord un démenti, mais il reconnaît 

ensuite qu'il avait creusé la terre dans l'intention d'y ca-

cher un robinet et quelques objets en cuivre qu'il tenait 

do son fils. Il affirme qu'il n'avait pas eu autre chose à 

enfouir, et que le même jour il avait enterré le robinet 

dans son écurie. 

>> On trouva, en effet, le robinet dans son écurie; et, 

dans ie (h im ; où il avait l'ait un creux, un vieux mor-

ceau de cuivre sans valeur. 

« Il est difficile de croire que cet homme n'eût pas au-

tre chose à faire disparaître avec tant de mystère. 

« Quoi qu'il en soit, ce malheureux, rendu à la liberté 

après une détention de très courte durée, se donne vo-

lontairement la mort le surlendemain 25 mars. Il n'est pas 

possible d'expliquer son suicide par un autre motif que U 
s és'.huion de ne point survivre au déshonneur qui allait 

tomber sur sa maison. 

» Antoine Deschamps avait été mis en arrestation dès 

le ls
' mars; aussitôt qu'il te vit dans les mains des gen-

darmes, il s'écria : Lorsque j'ai vu arrêter Chrétien, je 

me suis bien douté que mon tour ne larderait pas. » 

« Comme Joannon et Chrétien, il fut dans l'impossibi-

. lilé de rendre compte de sa conduite pendant la soirée du 

14 octobre. Il a tenté des clients inouïs pour égarer Ja 

justice. 

« Il est resté, dit-il, chez lui à partir de deux heures 

après midi, il n'est sorti qu'un instant vers six heures 

pour aller chez ie bou langer Clément; il est rcn'ré dans 

son domicile presque immédiatement. De son côié, ia 

femme Deschamps affirme que eu jour-là el c et son mari 

se sont couchés à six heures et demie. 

„ I! est établi que le 14 octobre dans la soirée De -

champs ne s'est point préseule chez le sieur Cle.m 11, 

boulanger, personne n'a vu les époux Deschamps de 

cinq heures à sept heures et demie ou huit heures du 

T'La femme Chavassienx dont ils avaient invoqué le té-

moimage est restée chez eux depuis trois heures jusqu a 

emu/heures et demie environ : Deschamps était absent. 

« C'est vers sept heures et demie ou huit heures seule-

ment que les époux Guyonnet dits Baudras ont vu la 

femme Deschamps à la croisée de sa maison et qu ils ont 

cru entendre la voix do son mari. 

«Dès le lendemain de l'arrestation d'Antoine Deschamps, 

sa femme, qui était encore en liberté, allait solliciter h 

femme Chavassieux de déclarer à la justice qu elle le» 

avait vus dans leur domicile le 14 octobre, de cinq a hUf 

heurts du SOT. Elle ajoutait : « C'est là uu de ces service 

« qu'on doit se rendre enlte voisins. » J 

« Deschamps a soutenu pendant longtemps qu il n'a-

vait jamais reçu chez lui Joannon; et de son côte, Joannon 

protestait qu'il n'avait jamais eu de relations avec la la-

mille Deschamps. . 

« Il est établi, au contraire, et les deux accusés ont btn 

par le reconnaîire,quo, pendant l'été 1859, Joannon a bat-

tu le blé chez François Deschamps père et chez Antoine 

Deschamps. 

« A une époque déjà un peu ancienne, il est vrai, on a 

vu Joannon rendre plusieurs visites à la famille Deschamps. 

Enfin, on a constaté un fait de la plus haute gravité, qui, 

jetant un grand jour sur les relations des deux accusés, 

laisse supposer que la femme Deschamps a été le lien de 

réunion entre eux. 

« Il est en effet constant que Joannon a entretenu, à 

une date très récente, des relations adultères avec cette 

femme: un dernier fait a produit une charge non moins 

grave contre les époux Deschamps. 

« Le 21 mars, M. le juge d'instruction, présumant 

qu'ils avaient dû jeter dans leur puits les objets qui au-

raient pu les compromettre, ordonna qu'on le mît à sec; 

aussitôt la femme Deschamps manifesta une vive inquié-

tude. Avant môme que ce travail fût entrepris, elle s'a-

dressa aux ouvriers qui en étaient chargés, en les conju-

rant, avec larmes, de laisser au fond du puits une petite 

huche qu'elle y avait, disait-elle, jetée. 

« Elle chercha même à les corrompre par des offres 

d'argent. Le maître maçon auquel elle s'était principale-

ment adressée, ému de l état de cette femme, et con>Ke-
uBiit tes teri ipica <

Jl
,.,..o.

1
.»onooo Jo u rôvuiaiton qu'elle 

venait de faire, pâlit subitement et fut sur le point di 
tomber en défaillance. 

« Le maréchal-des-logis, Macaire, s'en aperçut, il s'ap-

procha, la femme* Deschamps se jeia à ses pieds, le sup-

plia de lui rendre le même service, en lui promettant tout 
ce qu il voudrait. 

'< Ces prières et ces tentatives de corruption s'adres-

saient à des hommes qui ne connaissaient que le devoir, 

elles ne servirent qu'à hâter l'arrestation de la femme 
Deschamps. 

« Eu quittant son village, elle laissa échapper e s pa 

rôles: « Je ne reverrai probablement jamais plus S.iint-

Cyr. » Une de ses amies voulut la consoler en lui disant 

que si etle n'avait point l'ait de mal on ne tarderait pa3.fi 

la relâcher, elle ne répondit rien: elle venait dé se juger 

elle même. C'est ainsi, du mo us, que ceux qui étaient; 

présents interprétèrent ses paroles el son silence. 

« Cependant le puits fut épuisé, on y trouva la hache 

que ia femme Deschamps tenait tant à faire disparaître ; 

c'était la doloire dont ks dames Gayet se servaient pour 
les vendanges. 

« Le manche avait été cou,re près du fer, les efforts 

les plus incroyables avaient été tentés pour arracher le 

tronçon du bois solidement enfermé dans la lête de l'ins-
trument, le marteau, le teu, avaient été inutilement em 
ployes. 

« Uu mécaniceu a déclaré que pour amener le fer de 

l'instrument à l'état dans'b quel ou l'a retrouvé, plus de cent 

coups de marteau avaient été nécessaires; l'ontii avait 
ensuite été exposé à un feu ardent. 

« On ne peut comprendre quelle fatalité a rendu sans 

résultats toutes ces tentatives de destruction ; on ne peut 

comprendre non pins quelle inspiration a poussé les 

époux Deschamps à recourir à tant de moyens pour 

anéantir cette hache ; ils ne peuvent eux-mêmes l'expli-

quer, quoiqu'ils reconnaissent les avoir employés. 

« Cetie hache a é;é prise dans la maison Gayet ; les 

époux Deschamps en conviennent. Elle y a été prise plu-

sieurs jours après le crime ; c'est un fait bien constant. 

Pourquoi ont-ils tant tenu à la faire disparaître? 

« Bien ne pourrait l'expiiqu r, si l'on ne savait que 

cet instrument a servi à la perpétration du crime. 

« En effet, celte hache que la veuve Gayet avait, après 

les vendanges dernières, déposée sous l'armoire de sa 

cuisine, n'y était plus le 16 octubre. On ne l'a retrouvée 

que plus lard, cachée derrière des fagots dans le cellier; 
bientôt après elle avait disparu. 

« Les révélations de Chrétien seules font comprendre 

ies terre-urs des époux Deschamps, quand ils ont vu que 

cet instrument du crime allait être retrouvé entre leurs 
mains. 

« Jean-François Chrétien, accablé à la fin par les 

preuves accumulées contre lui, n'a plus eu la force de 
lutter contre la vérité. » 

Nous avons donné hier les noms des accusés. Voici 
quelques Ut Luis sur chacun d'eux : 

Jean Joauuon est un homme de trente-trois ans; il est 

né à Lyon; il était cultivateur et propriétaire à St-Cyr. 

U a une physionomie assez fine ; son nez est courbé, ses 

narines sont mobiles ; il a deux petites excroissances au 

front; ses favoris sont coupés avec élégance, aussi bien 

que ses moustaches et-sa mouche. Ou remarque que le 

dessous de ses yeux est fort enflé. Joannon a une mise 
recherchée. 

Deschamps a la mise d'un paysan ; il porte un collier 

de barbe; il a des boucles d'oreilles; il déclare avoir qua-

rante sept uns. Sa figure n'offre rien de bien remarqua-

ble; ses yeux sont injectés de sang. C'est un homme d ur.e 

grande vigueur. U était cultivateur et propriétaire. 

Chrétien, au lieu d'êire à la suite de* accusés, est der-

rière, presque caché au Second rang. C'est un tailleur de 

pierres, âgé de quarante-cinq ans. Il a la mise et l'air d'un 

ouvrier comme Deschamps, et comme ce dernier il porte 

des cheveux bruns coupés carrément sur le front et sur 
les tempes. 

La lemme Deschamps, Marie Viard-, journalière, est 

âgée de quarante ans, et Antoinette Pernoux, femme Chré-

tien, a quarante-neuf ans; elles n'onl rien de saillant dans 

leur physionomie. La femnie Deschamps sanglote et tient 

sa figure cachée dans son mouchoir; elle est assise à côté 
de son mari, et la femme Chrétien à la suite. 

A la lecture de l'acte d'accusation, les passages les plus 

ternbies excitaient des mouvements dans l'audit ,ire. 

Quant aux accusés, ils paraissaient d'aboi d impassi-

bles, mais au moment où le gicflier a lu les eudivus re-

latifs aux révélations de Chrétien qui chargent hs accusés 

d'une minière si implacable, Joannon et Deschamps ont 

un peu perdu cette imp^ss.bilité. On remarquait un trem-

blement nerveux chez Joannon. 

M. le président, après la lecture de l'acte d accusation, 

annonce à chaque accusé quels sont les faits à leur char-

ge, et lorsqu'il s'adresse à Joannon, celui-ci perd cette 

assurauce qu'il cherche à se donner depuis le commence-
ment des débats. 

L'appel des témoins est fait. 

M. le président : Gendarmes, emmenez tous les| accu-
sés, et laissez seulement Chrétien. 

M
e
 Margerand, défenseur de Deschamps, dépose des 

conclusions dans le but de demander acte à la Cour de o 

que des lémoms, et notamment le fils de Degchamps, âgé 

de dix ans, ont été entendus par M. le juge d'instruction 

depuis l'arrêt de renvoi et la signification de l'acte d'ac 
cusation. 

M. le procureur-général Graulot ne s'oppose en aucune 

façon à ce qu'il soit donné acte de ce fait; mais il croi, 

que le magistrat qui a cherché la vérité jusqu'à la der-

nière minute a non-seulement exercé un droit, mais ac-
compli un devoir. 

La Cour se relire pour en délibérer. E
!le donne acte du 

fait mentionné dans les conclusions de M
e
 Margerand, n'y 

voyant aucun inconvénient, puisque le supplément d'in-

struction a été fait par délégation de M. le président, et 

qne d'ailleurs l'un des accusés a demandé l'audition de 

plusieurs témoins. 

M. le président réitère l'ordre de faire sortir les ac-

cusés, excepté Chrétien. (Gfand mouvement de curio-
sité.) 

INTERU0GAT0IRB DR CHRÉTIEN. 

M. le président : Vous avez fait des aveux pendant 

l'instruction, lesquels ont été constatés dans l'acte d'accu-

sation que vous venez d'entendre : y persistez-vous? — 

B. Oui, monsieur : je les réitère. 

D. Bépétez les à MM. les jurés. (Profond silence.) — 

R. Deschamps me parla quinze jours environ avant le 

crime de ce qu'il fallait faire. 

D. Joannon ne vous parla-t-il pas du crime à commet-

tre ? — B. Non, monsieur, ce fut Deseluiinps. Ii me dit 

que Joannon n'ayant pas pu épouser la veuve Gayet, 

voulait s'en défaire, et Deschamps me demanda si je ne 

voulais pas lui donner un coup de main. (Sensation.) Il 

ajouta que nous hériterions ensuite. 

D. Que répondîtes-voua ? — R. Je répondis que je ne 

voulais pas prendre part à ce crime. Mais le soir du 14 

octobre j'étais sur le chemin ; j ; venais des latrines, et 

Deschamps, epii vint à passer, m'entraîna vers la demeure 

des dames Gayet. Là nous trouvâmes Joannon qui regar-

dait par un trou, et qui dit : Elles sont seules, nous pou-
vono entrer. 

D. Mais Deschamps ne vous avait-il pas dit : Prends-

tu quelque chose ? — R. Il m avait dit : Tu ne prends pas 
quelque chose pour tuer? 

D. Hé bien! que prîtes-vous?—R. (après un peu 

d'hésitation), J ai pris alors un caillou. 

D. Que vous dit Joannon avant d'entrer? — R. Il nous 

dit : « Je prendrai Marie Gavet; toi, Deschamps, tu pren-

dras la petite Pierrette; et toi, Chrétien, tu tomberas sur 

la veuve Desfarges. » Ayant pénétré dans la maison, ces 

d «mes nous reçurent bien et nous firent asseoir. Un mo-

ment après, au signal donné par Joannon, nous leur som-

mes tumbés dessus. 

« Qu'a dit 1» femme Desfarges quand vous l'avez frap-

pée? — R. lUen ; elle est tombée après que je l'eus frap-
pée d'un seul coup à la tête. 

D. D'un seul coup ? Les procès-verbaux constatent 

qu'elle en a reçu plusieurs. — R. Je n'ai frappé qu'un 
coup. 

D. Et Pierrette, qui l'a frappée? — R. Deschamps tom-

ba dessus eu la frappant d'un coup de couteau. 

D. Prononça-t-elie quelques paroles? — R. Elle ne fit 
qu'un cri. 

D. Et la femme Gayet, qui était la plus forle, qui l'a 

tin e?—R. C'est Joannon qui est tombé sur elle à coups de 
couteau. Elle prit uns hacha soue le garde-mauger, et 

Deschamps la M arracha des mains. 

I). Etait-elle debout quand Deschamps l'a désarmée, ou 

était-elle renversée? —B. Elle n'était pas encore parterre, 

Joannon lui a donne plusieurs coups de couteau. 

D. Et ensuite que s'est il passé? (L'accusé garde d'a-

bord le silence, et répond ensuite! : Eh b en, monsieur, 

on ies a violées. (Marques d'horreur.) 

D. Qui a commencé?—R. Joannon pour la veuve Gayet 

et iHsehanip.i pour la p<-tne Pierrette. 

D. Etaient-elles vivantes? — R, La veuve Gayet bou-

geait encore, mais la petite Pierrette non. 

D. Et vous, qu'avez-vous fait ? — R* Je me suis retiré 
dans les galeries. 

D. On s'est lavé les mains après les assassinats ? — R. 

Pas moi, je n'avais pas de sang aux mains, 

L'accusé raconte ensuite les uétails relatifs au vol ac-

compli dans ce même domicile où ils venaient de verser 

le sang de trois femmes sans défense. 

Chrétien persiste à dire que ses aveux sont l'expres-

sion de la vérité la plus sincère. 

M. le président l'interroge ensuite sur l'argent elles 

montres appartenant aux dames Gayet qui ont été trou-

vés chez lui. M. le président en conclut que si l'accusé 

Chrétien a fait des aveux, c'est parce qu'il s'est senti 

pressé par 1 évidence qui ressortait de la présence des ob-
jets découverts chez lui. 

Un juré demande où on avait pris les couteaux qui ont 
servi a frapper deux des victimes. 

L'accusé : Je sais que Deschamps avait un couteau dans 

sa poche ; j'ignore où Joannon avait pris le sien. 

L'audience est suspendue à midi. 

Elle est reprise à une heure moins un quart. Les accu-
sés ont été ramenés à leur banc. 

M. le président : Gendarmes, faites sortir de nouveau 

les accusés, excepté Joannon et Chrétien. 

On renia
1
 que tous les signes d'une grande anxiété 

sur la physionomie de ce dernier. Pendant que ses 

co - accusés sortent, des huissiers apportent de nom-

breux paquets et quelques paniers qui renferment 

les pièces de conviction. Ils mettent ces tristes ob-

jets sous la table en ettendant que le moment de les dé-

velopper soit arrivé. On entend avec un sentiment pénible 

résonner sur le parquet la doloire dont s'était emparée la 

veuve Gayet pour se défendre contre ses cruels agres-
seurs. 

INTERROGATOIRE DE JOAXNON. 

Aux premières questions de M. le président, l'accusé 

Jean Joannon répond qu'il est âgé de trente-trois ans, 

qu'il ne connaissait pas Chrétien, et qu'il n'avait eu que 

de très rares rapports avec son co-accusé Deschamps. 

M. le président : Les renseignements que je trouve sur 

vous dans les pièces de la procédure sont détestables ; on 

vous y dépeint sous de tristes couleurs ; vous passez pour 

un homnre méchant, d'un caractère dissimulé, de mœurs 
dissolues. 

L'accusé : Mais, monsieur le président, est-ce que je 

suis un homme méchant? Voyez-moi. Ce sont des bavar-

dages des gens de Saint-Cyr, et voilà tout.On ne peut pas 

me sentir dans ce pays. Je suis innocent comme l'enfant 
qui viem de naître. 

D. Vous poursuiviez de vos obsessions très vives la 

dam» Marie Gayet? — R. Non, monsieur, il y avait qua-

tre ans que je ne lui parlais plus de rien. 

D. L'accusation vous desigue comme ayant eu des rela-

tions adultères avec la femme D.-schauips?—B. C'est 

faux, je n'ai jamais eu de relations avec ce te femme. 

M. le président interroge ensuite l'accusé sur uu fait 

qui prouverait ces relations. Un témoin a em,^ 

non qu, cusaiiderr ère une haie avec la terniT
 du JO
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mari étant absent. L'accusé nie ce lait 

D. Vous avez encore pensé, au même 
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daboid parlé moi-même, puis j'en ai chargé 1 -, L
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Bouchard. Je lui disais:',, Tâchez donc d' fa d' 

'dais elle répondit qu'elle ne voulait oas se remarier * 

D D.puis, ne lut avez-vous plus parlé mariage? 
B. Non, monsieur. b • — 

D. Cependant vous l'avez dit au juge de paix?
 R 

Monsieur, cela n'est pas ! Souvent j'ai dit d«s chose» 

je ne réfléchissais pas bien : ou m'a retourné de Z J 

manièivs! ue 

D. Il est venu un moment où vous avez cessé de tm 

va.ller pour les dames Gayet, c'était à la suite d'un nrT, 
différend pour une augmentation de salaire ? — h C' 

vrai, je lui avais demaude cinq sous de pins par iournii
61 

D. Eh bien ! Marie Gayet profita de cetie occasion on, 

se défeire de vous, parce qu'elle vous cousidéraitcomme, 
ouvrier paresseux, qui cessait son travail dès qu'on ton

D 

nait le dos. ur" 

L'accusé Joannon nie ensuite être allé souvent le g-1 
chez les dames Gayet. • r 

D. N'avez-vous pas dit à Delaroche: « Celui qui
 a

 fv. 

la chose est un fameux scélérat ! Si elle m'avait épou
8

-

cela ne serait pas arrivé? » — R. Je n'ai pas du ces p
ar

o' 

les qu'on me prête; ils ont retourné la chose. 

D. Vous continuiez toujours à rechercher Marie Gav 

en m iriage ; bien plus, vous avez fait des tentatives 2, 

elle ? —R. Je les respectais trop, ces braves femmes-
étaient très sages et très pieuses. 

D. Cependant vous ne la respectiez guère dans vos 

propos. Vous avez bien confié à un témoin qu'un jour 

d'orage vous vous étiez réfugié avec Marie Gayet sous une 

petite cabane... Mais, avez-vous ajouté, elle est bien 
plus forte que moi ; elle m'a égratigné la ligure. 

M. le président lui rappelle ce soir où la femme De-

lorme le surprit derrière la chaise de la veuve Gayet et 

celle-ci ayant les cheveux un peu en désordre. ' 

Joannon oppose le môme système de dénégation à ce 
fait. 

D. Vous guettiez quelquefois, le soir, d'une terre ap-

pelée les Mûriers, qui est en face de la cuisine des dames 

Gayet? — R. Ce sont des faussetés, ce sont des bavar-
dages. 

D. Mais on vous y a vu. — R. 0 i n'a dit une foule de 

choses, et notamment celle-ci, qu'à la Seconde instruc-

tion ; c'est une chose que les gens du complot dirigé 
contre moi ont fait naître u rès coup. 

D. La veuve Vignat raconte qu'elle allait très souvent 
chez ce* pauvres personnes ; elle a même dit que, dans le 

mauvais temps, le 14 octobre, jour de l'assassinat, elle 

devait aller chez elles. D'un autre côté, elle déclare >,u'elle 

n'a jamais rencontré Joannon chez la dame Guyet. — 

R. Eh bien ! vous voyez qu'il eût été inutile de guetter. 

D. Mais on pe.4 eu conclure aussi que vous n'entriez 

chez les dames Gayet qu'autant que vous étiez certain de 

n'y rencontrer personne. Vous aviez doue le moyen de vous 

en assurer ?—B. Je ne me suis jamais caché pour aller 

chez elles. Je frappais tout simplement à la po te. 

D. Ou parlait une lois, eu présence des fille et femme 

Dul'our, de vos prétentions à la main d'une fille nommée 

Roussy. Quelqu'un dit :« Oh ! ii a toujours en tête sa Ma-

rie Gayet. » Alors, la femme Béuiee s'écria : ,, Oti ! elle 

aurait trop peur qu'il lui mangeât sa fortune. » A ces 

mots, vous prîtes un air sombre et vous dites à ini-voix: 

n Ces femmes ont lait un dieu de leur or, mais elles ue 

savent pas ce qui peut leur arriver... des femmes seules!.. 

—R. Je n'ai cas dit cela, monsieur ; ce sont des complots 

des gens de Sainl-Cyr. 

I). Mais les femmes qui ont été assassinées, ces pau-

vres malheureuses elles-mêmes déposent contre vomj, et 

ce sont elles qui ont fait connaître la terreur que vous 

leur inspiriez. Elles ne cessaient de manifester ces cratu-

tes, surtout la jeune Pierrette, dont les déclarations 

étaient formelles à cet égard Vous entendrez les person-

nes auxquelles cette maiheure jeune fille faisait là-dessus 

ses confidences.—R. Mais ce sont des histoires, des ba-

vardages. Je suis innocent comme l'enfant qui vient de 

naître. (Mouvement.) 

D. Les femmes Gayet étaient si peu rassurées à votre 

égard, que Pierrette dit un jour à sa mère : On dit que tu 

vas te marier avec Joannon. Et comme la mère déclarait 

qu'il n'en était rien : Tant mieux, reprit Pierrette, car il 

vaudrait autant te mettre une pierre au cou et te jeter à la 

rivière. — R. Ah! c'est un complot bien monté cunlre 

moi. Cependant je suis innocent comme l'enfant qui vient 

de naître. 

M. le président, malgré les efforts qu'il fait, ne peut 

parvenir à faire expliquer catégoriquement l'accusé sur 

l'emploi de son temps le 14 octobre au soir, jour de l'as-

sassinat. 

« S'il n'y avait eu que moi pour tuer ces dames, dit 

Joannon, elles seraient en vie aujourd'hui; et si j'avais été 

marié avec la femme Gayet, j'aurais été tué avec elle. » 

(L'accusé prononce ces dernières paroles d'uu tou lar-

moyant.) 

D. Puisque vous avez proclamé tant de fois votre in-

nocence, comment expliquez-vous que Cnrélien porte 

cette terrible accusation contre vo is? — R. Chrétieu est 

un scélérat! Si je perds la vie, il en sera cause. Il n'a pané 

ainsi que pour diminuer son crime et parce que M. le pro-

cureur impérial lui a promis sa grâce. 

D. Mais personne n'a le droit de promettre une grâce, 

n'entrons pas dans cette voie. — B. M. le procureur im-

périal le lui a promis ; je l'ai entendu de mes propres 

oreilles. 

D. Mais pourquoi, encore une fois, Chrétien vous accu-

serait-il? — R. C'est un misérable, il veut cacher sa fau-

te. U n'en a dit que la moitié : on lui a promis qu'on ne 

ferait pas tomber sa tête. 

M. le président rend compte d'une manière fort précise 

à l'accusé des dénonciations que Chrétien a renouvelées 

tout à l'heure à l'audience. 

Joannon nie tout. Il ne connaît même pas celui qui 1 ac" 

cusejil se présente comme la victime d'un complot rnys-

tëntïux • 
D. Mais quand on vous a confronté avec cet homme qui 

iauçait contre vous une accusation sanglante, au —v ■ leu de 

, elle colère, de cetie indignation que vous auriez dû faire 

paraître, vous lui avez parlé d'uu ton affectueux, ie qua-

lifiant du nom de frère. — R. C'était parce que je voulais 

lui faire l'aire une bonne confession. (Ou rit.) 

M. le président donne l'ordre de réprimer ces manifes-

t nions indécentes. 
Joannon : Je m'y prenais ainsi pour lui faire dite I* 

vérité. 

M. leprésident : Chrétien, ce que vous avez déclaré, 

était ce. yr«] ? 
Chrétien : C était la vérité. C'est lui qui nous a entraî-

nes. 

M. leprésident : Qui Joannon voulait-,! atteindre'' 
Chrétien : La femme Gayet, qui n'avait pas vou>'uJ.'e4 

pouser. 
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 est un double criminel ! 
J°a,\ (jg'ii'dit est faux. (Se tournant du côtéde Chrétien); 

f°u/vous avez mie bonne mort à faire; vous de-

t&^Mft la vérité, et non pas accuser les innocents. Vous 
vfieVz bientôt de ant Dieu. 

ps
f3J'.^

i
'e«, d une voix brève : Je suis prêt. (Sensation.) 

' jjjganon : Eh bien ! si je meurs, je mourrai martyr ! 

président ■. Nous allons suspendre un instant l'au-

^u$'àe»x accusés restent exposés à la curiosité des as-
„,s. On a remarqué la vigueur opiniâtre avec laquelle 

sisii» 

joa 
ruic-n a soutenu un interrogatoire de deux heures et 

Audience est reprise à trois heures trois quarts. 

y le président procède à l'interrogatoire de Des-

Jnîps- Cel accusé
 paraît en proie à une vive émotion 

Bu maîtrise autant^ qu'il lui est possible. 

^Ui) D'après une pièce de l'instruction, vous auriez com-

:s'*vant l'assassinat du 14 oct bre, un vol chez les 

fJl*
 Ga

-
>Ut

'
 C ebt Mane Gajel qui la c rmé à un iemoin 

ui en déposera. — R. Je n'ai pas connaissance de ce vol, 

c
ore moins en suis je coupable. 

et
p" Cornu" ni vons êtes-vous mis en relation avec Joan-

u
ou et Chrétien ? — R. Je n'ai eu aucune relation avec 

eU
p Vous aviez confié à votre père des objets provenant 

dB vol et qu'il avait cachés dans un champ? —. R. Je n'en 

«ais rien-
p. Il paraîTreit même que vous lui auriez fait quelque 

confidence ou qu'il a eu de g aves soupçons contre 

..
oU

s puisque ce malheureux homme, qui avait d'abord 

té arrêté, s'est suicidé aussitôt que la liberté lui a été 

rendue. D'après les rapports des médecins, il est mort 

«vec une grande énergie, il s'est asphixié dans une 

fontaine avec une volonté des plus fermes, car il n'a-

git qu'à relever la tête pour respirer. Il paraît mê-

me que vous n'avez pas été fort ému quand vous 

avez appris la mort de votre père. Eu sortant du ca-

jjiuet de M. le juge d'instruction vous sembliez plus con-

tent que quand vous y éiiezentré.On eût dit que vous étiez 

satisfait d'être débarrassé d'un témoin qui, à cause de son 

jje pouvait devenir dangereux pour vous. 

"interrogé sur la hache qui a été retrouvée sans manche 

aU
 fond d'un puits, il répond qu'il en avait enlevé le 

manche de peur que ses enfants rie se blessassent avec 

cet instrument. U ne sait comment elle a été jetée dans 

je puits. Il répond à tontes les questions de M. Je 

président par de constantes dénégations. Il dit que 

Chrétien est un misérable qui veut le faire périr en l'ac-
cusant comme il a fait. 

M. le président : Chrétien, répétez devant Deschamps 

ce que vous avez dit de lui dans votre interrogatoire. 

Chrétien répète ses terribles déclarations et précise avec 

une accablante ténacité tout ce qui est relatif au rôle rem-

pli par Deschamps dans les assassinats du 14 octobre. 

Deschamps, à une voix faible : Peux-tu dire des cho-

ses comme cela, misérable ! Tu veux donc faire périr des 

innocent-!'Est-ce que j'étais arec toi, malheureux, ce 

soir-là? Je ne t'ai vu ni la veille ni le lendemain. Je ne 

suis pas sorti de chez moi. 

1). (à Chrétien,) C'est bien Deschamps qui vous a dit : 

s Et toi, tu ne prends lieu ? » 

Chrétien : Oui, monsieur, il me le dit, et ce fut alors 

que je pris un caillou sur la route. C'est lui qui frappa de 

coups de couteau la petite Pierrette et qui la viola en-

suite. 

Laco'èi'e et le désespoir se peignept à la fois sur la fi-

gure de Deschamps; il nie toujours, mais d'une voix fai-

ble-, ses (pans, qui semblaient calmes et sans significa-

tion à l'ouverture des d< bais, ont pris une expression ter-

rible et bouleversée; toutes les fois que son co-accusé fait 

ses accablantes révélations.et appuie sur les détails, Des-

clianips tourne ses yeux vifs et injectés de sang dans ia 

direction de Chrétien, mais sans le regarder, On voit bien 

que s'il ie letiatt en pleine liberté, il i'écharperait sans 
pitié. 

Cette audience, pleine d'émotions, est levée à cinq 

heures et demie, et renvoyée à demain pour l'interroga-

toire des deux-femmes. 

P. S. Nous recevons par voie télégraphique un résumé 

de l'audience d'aujourd'hui 8 juin. 11 a été procédé à l'in-

terrogatoire des femmes Deschamps et Chrétien. On a en-

tendu ensuite vingt-cinq témoins, au nombre desquels le 

médecin qui a fait les autopsies, et le voisin des victimes 

qui le premier a eu connaissance du crime et a vu les ca-

davres. D'autres témoins font connaître la mauvaise répu-

tation qu'avait Joannon dans sa commune, et rapportent 

les craintes qu'avaient sauvent manifestées les dames 

wtyet d'être assassinées. 

On pense que les débats ne seront pas terminés avant 
mercredi. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Delalain. 

Audience du 8 juin. 

L'AMAZOîiE DE SOLFERINO. — ESCROQUERIES. 

Elle a vingt-quatre ans, un visage fin et charmant, le 

langage recherché, la voix insinuante, la main mignonne 
et bien ï? ,UKU gantée, l'air aristocratique, une toilette de bon 

pût, tout ce qu'il faut enfin pour jouer les premiers rô-

d'intrigue sur cette grande scène qu'on appelle le 

'^"de; dans la cause, c'est sur le théâtre de la guerre 

quelle a ioué l'emploi pour lequel elle est si bien douée; r"» a joué l'emploi pour îequei eue est si meu uuuro, 

joutez à ces qualités son nom de Casteilà, qu'il était si 

«ede de faire suivre d'un N et d'un E et de Caire précéder 

«U titre de comtesse, et vous comprendrez qu'elle ait pu 

"°uer des relations, acqué ir certaines influences, et com-

mettre les actes qui lui sont reprochés. 
11
 ^ presque inutile d'ajouter que notre prétendue 

ptesse de Castellane se disait la bru du maréchal de 

«j*nee de ce nom. Sur le banc des prévenus, à Coté d'elle, 

^
st a

«sis son père, le sieur Manavit; il est prévenu de 

'Omplicité dans les faits imputés à sa fille, et en outre, 

r11' So
« propre compte, de piètres escroqueries que nous 

'«ihoimerous pour mémoire. 
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 té
moin : Mon fils étant tombé au sort, et n'ayant pas de 
pour l'etm militaire, j avais fan des démarche» pour 

il a*lrV;X0"érer> "tais il m'avait été impossible d'y parvenir; 
i " r'U poe 

— mais n ni avait eue IUIfju.wiu v « j r— - . 

Ca'"
1 t'0U!' ''halle., dé.-ole autant que moi. Peu après sou 

Pari»'! "uniII|e Wysset, gaiçon (te recette à la Banque, me 
«

 w
 ï P«fsotuies >rès haut placées qui pourraient prubable-

Hie , , )lrti exonérer mon (ils; l'une de ces porsonnes était, 
les c, dir.cieur de la police général-- des Tmwrtes, sons 

«ottii, da M- M°ciuard. position qu'il avait obtenue en ie 
la vieT*V

,tt decouver.é faite par lui d'un complot contre 
5(19 'Empereur ; l'Empereur ne marchait jamais sans 

lilreTS^ etc.. etc. / 
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a,chez M- Hanavit, qui me reçut très bien, 

de mon fii? SS 10 otlt'er,!lra" certaïuement l'exonératioi 
ae mon fils, moyennant 1,200 fr 

'ÈMe^maip. j'apportat 1,200 francs; je les remis à 
M Manavit, qui les phi, eu me disant que, malgré son titre < t 

, i0n' Stt fillf "«tait pas nche, et que jemi doWnefaîs 
un petit souvenir le ,o„r de l'exonération ; puis il «aura : 
^Je vais porterlesl,2u0 francs au général; ,1 va faire jou, r 

"e télégraphe au colote 1 du 44« (régiment de mon fils), et dans 
nuit jours votre fils sera remre. » 

Je rentre chez moi, plein de confiance. Huit jours, quinze 
jours se paient, et je n'apprends rien de nouveau; je retour-
ne voir M. Mauavit; il me dit : ,< C'est la comtesse de Castel-
lane qui s occupe de voue affaire. » 

Je vais voir la comtesse; elle me dit : « La dépêche au co-
lonel a ete envoyée, le géue.al Soumain est furieux de ne pas 
av ur reçu de réponse ; c'est la grande quantité de dépêches 
télégraphiques qui est cause de ce retara, mais il ne peut se 
prolonger longtemps maintenant. » 

Je me déeide à attendre; cependant le temps pressait, mon 
his, qui était a Lyon, m'écrivait qu'il pariait pour l'Italie; en 
etiet, il partit, et quelque temps après il m'écrivit d'Alexan-
diie qu il taissit partie de la divisiou Trochu. 

Je retournai voir la comtesse. « Soyez tranquille, me dit-elle, 
I Empereur est parti ;

 ]d va
is aller moi-même en Italie lui 

demander votre fils, et je vous le ramènerai. Comme j'avais 
l sir de douter, elle me dit : « J'ai bien été en,Crimee chercher 
d*s jeunes soldats que j'ai ramenés dans leurs familles ; quand 
je me charge de renire. service, je ne quitte pas que je n'aie 
teuu parole.»La dessus, elle me parle de ses relations avec des 

généraux, des commandants, des chirurgiens-majors, qu'elle 
me nomme; enfiu, je suis convaincu, et je lui donne 400 fr.pour 
son voyage. . 

- M. le président: Cela fait déjà 1,600 fr. 

Le témoin : Oui, oh! vous n'êtes pas au bout. Cependant, 
eue ne partait toujours pas, l'affaire de Palestro et de Ma-
genta avaient eu heu, et j'étais très inquiet du son de mon 
ms; je vais la voir, elle me repète qu'elle va partir; en atten-
dant, elle envoie tout de suite une dépêche télégraphique à un 
capitaine d état-major pour lui demander des nouvelles de 
mon his. Bientôt elle reçoit une réponse par ie télégraphe élec-

trique, réponse authentique du capnaine d'état-major Samuel 
que j'ai vue et lue. 

Voici en effet la dépêche authentique : 

Florence, 8 juin, 1 heure 2 minutes soir. 
« Madame Castellaue, 62, Rivoli, Paris. 

_ « Je suis trop loiu du 3« corps, ne peux rien en savoir, 
impossible de répondre. Je me porte bien. 

« Le capitaine d'état-major, 
« SAMUEL, 

« 2e division 5e corps. » 

La vae de cette dépêche, dit le témoin, dissipa tous mea 
soupçons, et me confirma dans la croyance des hautes rela-
tions de madame de Castellane. 

Le 11 juiu, elle vint ch.z moi m'annoncer qu'elle partait 
le lendemain pour l'Italie j elle me dit que les. 400 fr. que je 
lui avais donnés ne suffisaient pas pour sou voyage, et elle me 
redemanda encore 150 fr. 

M. le président : Et vous avez cru à cette comtesse, bru 
d'un maréchal de France, allant chez vous, cordonnier en 
chambre à Montmartre, vous demander 150 fr. !... Enfin, con-
tinu' z. 

Le témoin : Elle me dit qu'elle s'arrêtait à Lyon chez le ma-
réi hal Casiellune, sou beau père, pour prendre sa correspon-
dance pour l'Eni'pereur, auquel elle la remettrai telle-même. Le 
lendemain j'allai lui fan e U conduite au chemin de fer ne 
Lyon, et elle me quitta en me disant que, dans douze jours 
elle sertin de retour avec mon fils. 

M. le président : Elle est en effet partie, mais pour tâcher 
de l'aire obtenir à son père les fournitures .d'eau-de-vie pour 
la troupe. 

Ici M. le présidant pose au témoin une série de questions 
eur une lettre de la prétendue comtesse, lettre que le iémoin 
a eue sous les yeux, que M. l'avocat impérial Sênart a lue à l'au-
dience, et que nous donnons ici, où elle a sa place toute natu-
relle. D-SOIIS sont de suite que le cousin dont il est question 
dans cette lettre c'est Pellé fils : 

« Peschiera, le 27 juin 1859. 
« Ma chère famille, 

« A mon arrivée à Milan, j'ai dû Jm'informer du régiment 
de Pellé; il était parti pour Cistiglione. Je me suis rendu dans 
cette dernière ville, et là, j'ai obtenu de Sa Majesté, par l'inter-
médiaire de ces messieurs, un congé de trois mois pour mou 

cousin. 
« Au même instant, soit à qu«tre heures du matin, la ba-

taille de Solferino se livrait et le 44e occupait l'aile droite, et 
la garde impériale occupait l'aile gauche; Sa Majesté a pris le 
commandement de l'armée, et malgré tout, à sept heures du 
matin j'avais mon autorisation. Muni de ce papier important, 
je me suis hâtée de tout braver, pour parvenir jusqu'au 44e; 
mais quel désas re n'etait-ce pas dans cette grande bataille ! 
Les Français pêle mê e, blessés en combattani, m'ont barré le 
passage à l'instant où l'Empereur avait été atteint d'une balle 
qui, sans le blesser, lui a emporté l'épaulette, et moi-même, 
j'ai eu ma part de g oire, puisque j'ai ma robe traversée par 

un éclat de bombe. 
« Enfin, bref, je vole à la suite du 44% qui, après avoir re-

poussé les Autrichiens, ont éié camper prôs de Volta; j'ai pour 
escorte l'ordonnance de M. le prince Murai par les soins de 
M. de Vernon, grand-prévôt de l'armée d'Italie ; mais tout fut 
iu'utile encore, car ce régiment venait de partir pour Carlungo, 
ville qui m'a vue arriv. r sans débrider, et enfin je tiens le ié-
giment. Je me fais présenter au colouel, qui m'a fort bien 
rreu, et cet homme, après perquisition, m'a appris que mon 
cousin avait été blesse t.ès légèrement à la jambe gauche, 
dans le gras du mollet, et qu'il venait d'être dirigé sur 

Brescia. i , ... , 
« Nouvelles démarches et recherches a taire ; du reste, un 

aperçu se trouve ci-inclus de la quantité prodigieuse d'hôpi-
taux dans Brescia. Bref, je refais mou pèlerinage à travers 
tous les cadavres et les blessés da ia grande bataille du 24 ; 
nouvelle déception ; mon cousin venait, a l'instant, d'être éva-
cué sur Milan, et à l'instant je quitte Brescia pour recommencer 
mes obstinées recherches, mais munie de l'autorisation,d éva-

cuation en France. _ , ,, . 
« Il est heureux pour moi que je ne sois pas obligée d allei 

nlns loin car je suis à court d'argent, et même si je n'en eusse 
emprunté à ces messieurs, je n'aurais pu arriver jusqu ici. 
Somme toute, vous voudrez bien m'en envoyer soit pour res-
ter d soit pour m'en retourner. Quant à Peilé, quand ,e 1 au-
rai trouvé, je puis l'emmener à Paris aussitôt, et cec, sans 
grands débours, vu qu'il aura le convoi, je pense, jusqua 

EnT/ez-moi de suite de l'argent à l'adress^i suivante car 

-voérl^ 

e8 L bon daigna me répondre qu'il était coûtent et que je 
iCais pÏ'a cSre de'le revoir sous les drapeaux plus 

^oyez-moi ̂ ^AT^ ̂  

dans cette circunuance. 

i Je m'ennuie■'f^P,^ '
 que

 mon oncle et ma tante 

Peïli: je"ÏToir
10

™;. -e^la matn bientôt à tous. 

„ Je vous embrasse
fetnme

 CASTELLANE. 

„ Pellé sera déterré deimÀu, et sa lettre n aura que g 

quatre heures de, etard sur la présente.» 

,
 M

 le président: Comment avez-vous eu connaissance de 

[CZT£l : C'est M. Manavit.à qui elle l'écrivait, qui meU'a 

Opdrtée. 

Al. le président : Vous avez envoyé de l'arg. nt à votre fils ? 
Le témoin : Oui, mo. sieur, à la réception d'une lettre qu'il 

récrivit de Bresda. 

iVoici la lettre dont parle Je'térhoin : 

.LA « Brescia, ce 12 juillet 1859. 
« Mf>s chefs parents , 

h J'étais I le s -, 'et par consl»]||Rit dans une ambulante dans 
in pmit village, à cinq lieues où s'est passée l'affaire du '24, 
brsque l'on vint m'a prendre dimanche que ma sœur était à 
Bescia-à ma recherche, et avait voyagé pour ainsi dire toute 
ntalie pour me trouver; et je ne comprends toujours pas com-
mnt M™" Casiellane est parv uue à me trouver caché comme 
j' ta s. Comme i! y n beaucoup le blessés, on en a mis 40 dans 
uivillage, 25 dan* un am e, 200 ou 300daus k.s villes un peu 
fo'tes, enfin il y en a parto ii. 

' Pein-ez les marches et. contre-marches qus Mme Castellane 
à m taire! voilà plusieurs jours, qu'elle ne reposait plus et 
éisit à la recherche du phis peut endroit où il pouvait y avoir 
dei soldats blessés ; elle a parcouru ainsi toutes les aiubulau-
c sdeGê ues, de Milan, de Novarre et de Brescia, où il y a 
dans ces villes 40 et 50 ambulances. Enfin, je suis à Brescia 
trè< bien portant, et ma blessure ne me gêne presque plus, 
car elle commence à bien se guérir. 

a M an enaut, madame Castellane a pu obtenir un congé de 
convaiese nce de s x mois, et uuus n'attendons plus po-ar par-
tir que l'argent nécessaire pour noire voyaye. Comme nous 
sommes à Brescia, qui est plus loin que Muau, et que mou 
congé, est de convalesC'nce, il faut que je paye place entière, 
et le voyege nous coûtera assez cher. . 

« Ainsi, mes ehers parents, je vous prie d'envoyer à l'a-
dresse de M"8 Castellane 400 fr. en billets, etc., etc. >> 

La déposition de Pellé fils devant le juge d'instruction 

de Dijon, ville où il est en ce moment, complétera ce qui 

reste à savoir des relations de la prévenue, en Italie, avec 
ce jeune homme. 

< Bies é à la jambe à la bataille de Solferino, j'ai été envoyé 
à l'ambulance à Capenedola sopra. Au bout de douze jours j'ai 
été prévenu par un commissionnaire arrivant de Brescia que 
ma sœur était dans cette ville; ma sœur a dix-huit ans, je 
l'avais laissée prèsdema mère et de mon père, et j'ai accueilli 
cetie nouvelle avec incrédulité ; mais le commissionnaire in-
sista et me demanda un mot de ma main pour qu'elle 
pût parvenir jusqu'à moi ; je donnai le mot d'écrit sans croire 
à la présence de ma sœur ; le lendemain et le surlendemain la 
prései.ce de ma sœur me fat confirmée, puis on m'annonça sa 
visite ; je commençai à croire; quelques heures après une 
grande dame entra. A son aspect je fis un mouvement rétro-
grade, mais cette dame s'avançi rapidement vers moi et me 
dit à l'oreille: « Ne dites rien, je me suis fait passer pour 
votre sœur, laissez croire que vous êtes mon frère, il y va de 
votre intérêt, je suis M™6 Castellane de Lez«tte; ja suis venue 
vous chercher pour vous conduire à Brescia où vous s» rez 
mieux soigne. » Ebloui par l'aspect et les paroles de cette 
dame, je me prèlai à ce qu'elle me demandait: sou mari élan 
le fils du maréchal de Castellane, elle avait assisté à la bataille 
de Soif'eriiio eu amazone à côte de l'Empereur el du prince 
Mm ai; cette faveur n'avait été accordée qu'à elle seule. Elle 
m'emmena à RumeJono, nous descendîmes chez deux frères, 
l'un curé et l'autre docteur ; nous fûmes irès bien reçus par 
ces messieurs; on y parla souvent d'un général qui avait ha-
bile la maison de nos hôlts pendant deux jours avec cette 
dame. 

« Nous arrivâmes le soir à Brescia ; nous descendîmes à 
l'hô.el Delta Porta Iteale ; cette dame y a va t un appartement 
tiè* confortable; nousy sommes restes plus de liai' jours; elle 
faisait dans cet hôtel une dépense de plus de 50 francs par 
jour; j'étais fasciné, je croyais toujours avoir affaire à une 
marquise; elle recevait la visite d'un intendant militaire, d'un 
docteur et d'un capitaine aide-de-eamp d'uu général. 

« Etant dans cet hôtel, cette dame me raconta qu'en courant 
les champs de bataihe on lui avtdt égaré au ch mm de fer 
deux malles, l'une renfermant des bijou a, pour plus de 3,000 fr., 
ei l'autre renfermant une garde-iobe de même valeur ; pour ' 
réparer cette perte, elle me lit, é;rire a mon père pour le prier 
de m'envoyer 200 fr.; elle ue voulait pas, disait-elle, s'adres-
ser a ses connaissances ni chez elle, parce qu'elle voulait laisser 
ignorer ia pe> te qu'elle avatt fane; je reçus de mon père un 
mandat de 200 fr. et une letire froide dontje ne compris pas le 
sens ; il me parlait de sacrifices ; je die sus ce que cela voulait 

dire. 
« j'étais éloigné de mon régiment, en l'absence duquel je ue 

pouvais toucher le montant de mon mandat. Cetie dame leva 
touus les difficultés; un sapeur m'apporta le lendemain mes 
200 ir.; cette dame les prit et les mil dans sa poche. J'é'ais 
soigne à Brescia par M. Rossignol, médecin en chet de la garde, 
et par M.ijGoz , médecin attaché au recrutement à Paris. A 
Brescia, ma blessure empirait, j'étais gêné daus la compagnie 
de cette dame, je n'avais pas de bons soins, je voulais aller 
à l'hôpital. 

« Quand cette dame vit que je voulais absolument partir, 
elle m'a fait éeriré au général de Polhes, commandant de la 
place de Brescia pour fin tlemander une audience; elle m'a 
fait signer cette lettre du nom de Castedane de Lezane ; elle 
eu a reçu de lui plusieurs, et elle a fait régulariser ma posi-
tion pour retourner à Paris. Nous avons séjourné à Milau pen-
dant dix j urs; uous avions fait route avec un générai. Cette 
dame, qui avait pris le soin de retenir à l'avance l'hô el des 
Trois-Suisses, y offrit un apparu ueut au général, que celui-
ci accepta avec empressement, tous les hôieïs étant encombiés 

dé troupes. 
« A Milan, elle reçut de nombreuses visites, que lui firent 

des sommités militaires, lesquelles lui pressaient la main. De 
Mitan nous allâmes à Paris d'un irait; elle me fit descendre 
chez elle d'abord; en voyant sa famille et sou appartement à 
Paris, je fus désillusionné, quoiqu'elle lusbuât rue de Rivoli. 
Ce fut' bien pis quand je tus seul avec mon père; j'appris de 
lui que cette femme s'appelait Castella, et non Cas>ellane de 

Lezatte; qa'U avail traité avec le sieur Manavit, son père, de 
mou exonération du service militaire, et que ces gens lui a-

vaieut escroqué 2,000 fr. 

M. le président : Enfin votre fils est revenu ? 
Le témoin : Oui, monsieur, ie 8 août ; il boitait d'un coup 

de feu qu'il avait reçu à Solferino. 
D. C'est la femme Castella qui l'a ramené? — R. Oui, ils 

sont revenus ensemble. 
D. Il n'était pas exonéré? — R. Non, elle lui avait obtenu 

un congé de trois mois et paraissait enchantée. Le plus diffi-
cile est fait, me dit-elle, le voilà rentré à Paris ; à présent 
qu'il aille au Val-de-Giàce, et dans huit jours j'obtiendrai 

son congé de réforme. 
D. Il ne s'agissait plus d'exonération, mais de congé de ré-

forme. — R. Moi, enchanté de revoir mon fils, je ne pensais 
qu'à cela ; mais un de mes amis, qui se trouvait là, dit : Oui, 
c'est très bien, un congé de trois mois, mais une exonération 

vaudrait mieux. 
D. Elle n'a pas plus obtenu le congé de réforme que 1 exo-

nération? — Du tout; mon fils entré au Val-de Grâce, elle me 
dit qu'elle allait voir le commandant du recrutement.1 Les trois 
niois de congé s'écoulèrent, et je recommençai à être inquiet; 
madame me dit : « Soyez tranquille, le commandant peut 
bien me rendre ce service, je lui fais gagner ass z. » Quel-
ques jours après, je reçus une lettre signée non pas Casteilane, 
mais Castella, m'avertissant qu'il fallait que mon fils se pré-
parât à passer à la visite au Val-de Giâce; ou rpe disait de 
le fatiguer de laisser sa blessure pendant deux ou trois jours 
sans pansement, afin de lui donner l'air d'être plus grave ; fi-
i.alemeut, il passa la visiie, et ies médtcms de, larèrent que 
sa blessure n'était pas suffi-ante | our le faire réformer, et il 
reçut l'ordre de reio ndre son régiment. J'allai, tout boule-

versé revoir madame, qui oUBru un deuxième congé de trois 
mois' Cependant, très inquiet, je me décidai à alter voir M. 
le général Soumain, qui me reçut avec beaucoup de bonté, 
éc.uta avec bienveillance toute mou histoire, 11 me dit: «J'ai 
vu cette femme ici très souvent ; je lui ai rendu quelques 
petits services quand les règ ements i.u s'y opposaient pas,; 

les bureaux de la place fsout publics, tout le monde peut y 

entrer. » • ' , , 
Il «jouta u'il croyait que cette femme était attachée a la 

police, et il m'engagea à porter plainte. 
D. E' votre fils est reparti? — R. Om, il est en garnison a 

U
 ILEt ses six mois de coagé vous ont coûté combien ? — R. 

\ 2,100 fr. 

Les faits concernant Manavit sont, ainsi que nous 1 a-

vons dit, beaucoup plus vulgaires,et nous les résumerons 

rapidement, d'après les dépositions de l'audience. 

En février 1860, un sieur Gonial. qui avait eïercé aut'efois 
la profession de cocher, et qui vouiait la reprendre, eut be-
soin de réclam. r à la Préfecture de police des papiers qui lui 
étaient nécessaires et qu'il y avait précédemment déposes; crai-
gnant un refus motivé par une condamnation qu'il avait en-
courue, il s'adressa à Manavit dont on lui avait vanté le cré-
dit; Manavit déclara à Gouial et à son père qu'il était inspec-
teur de police, il leur fit voir sa cane,il promit sus bons offices; 
et enfin il demanda à Goûtai père, qui ies lui rem t, 40 fr., 
tant pour payer se* démarches que pour rémunérer l'employé 

près de qm il fallait agir. 
Peu après, Goûtai apprenait que Manavit avâit été expulsé 

d-puis longtemps de la Préfecture, et que, dans l'affaire ac-
tuel e, sou in ei vent ion avait été nulle. 

L'année précédente, à propos d'une autre affaire, et en 
prenantencore le titre d employé à la Préfecture, Manavit avait 
déjà escroqué 40 fr., en échange de ses prétendus offices 
celui ci porta plainte. 

D'autres personnes ont été escroquées à l'ai de du même 
moyjn ; ainsi uu loueur de voitures, surpris en maraude, a 
donné à Manavit 10 francs sur promesse de celui-ci de faire 
anéantir le procès-verbal ; la contravention n'eu fut pas moins 
poursuivie et le loueur de voitures condamné. 

Manavit a reçu d'un sieur Cayron, porteur d'eau, 300 francs 
comptant sur bOd francs qu'il avait demandés pour faire exo-
nérer du service militaire ce jeune tombé au sort. Cayou ti-
ra un bon numéro et réclama la restitution de ses 300 francs 
à Manavit, qui lui répondit avec violence et le menaça de le 
faire mettre en prison. 

Autre escroquerie de 10 francs au préjudice d'un cocher mis 
à pied, et auquel il avait promis d'arranger l'affaire. 

Le prévenu est interrogé ; M. le président lui rappelle 

qu'il a été condamné dans son pa es pour abus de con-

fimee ; que, venu à Paris, il a obtenu une place à la Pré-

fecture de police, et a été renvoyé plus tard ; qu'il n'était 

qu'agent de police subalterne, qu'il a conservé sa carte et 

s'en est servi pour commettre les escroqueries ci-dessus 

rapportées. Manavit nie ce fait. 

M. le président : Vous êtes marchand de vins ? 
Leprévenu : Marchand de vins et liqueurs. 
D. Qu'est allée faire votre fille en Italie?— R. Elle y est 

allée pour tenter d'obtenir pour moi du grand-prévôt la four-
niture des liqueurs et eaux-de via. J'avais écrit à l'Empereur 
à ce iujet, mais Sa Majesté venait de partir. J'ai donc envoyé 
ma fille, en lui disant de m'attendre à Milan. Quant à ce 
qui concerne M. Pellé, je suis étranger à tout ceta. 

D. Et les 1,200 fr. que vous avez reçus ? — R. Je les ai 
remis à ma tille pour qu'elle s'occupât de faire exonérer M. 
Pellé. A partir de ce moment, je suis resté étranger à cette 
tffaire. 

D. Etranger?... et vous avez dit à Pedlé père que votre fille 
était la comtesse de Castellane, bru du maréchal. — R. C'est 
faux, j'ai dit Casulla; il a entendu Castel aue: je n'ai uucune 
rasou pour changer mon nom ; est-ce qu'il ne vaut pas ee.ui 
d* M. Castellane? 

D. Non pas, non pas, ne laites pas de comparaison. — R. 
Je veux dire que mon nom est honorable, et que je ne le chan-
geais pas contre un auire. . 

D. Aussi honorable que peut être un nom flétri par une con-
damnation pour abus de confianc». 

Le prévenu o pose des dénégations aux autres faits. 
M. le président : Femme Castella, vous avez vingt-trois 

ans ? 

La prévenue : Oui, monsieur. 
D. Vous vous êtes mariée à dix sept, ans et vous avez deux 

enfants ? — R. Oui, monsieur. 

D. Quel est donc votre état au juste? — R. Je suis confec-
lionueuse. 

D. Pourquoi avez-vous quitté votre mari ? — R. Je suis allée 
passer quinze jours à Biarrbz et trois mois en Italie. 

D. Expliquez-vous sur l'affaire Canal. — R. M. Canal nous 
avait parlé, à mon père et à moi, d'une condainnation qu'il 
avait subie ; je lui conseillai de faire une pétition pour obte-
nir ce qu'il voulait ; cette pétition, je me chargeai de la faire 
parvenir à l'Empereur, voici comment : J'avais fait, par une 
femme dechambre, ia conuaiss nce du cocher du petit prince; 
c'est par ce cocher que la pétition est arrivée ; ou a fait pren-
dre des renseignements sur M. Canal ; ils ont été mauvais, et 
il n'a pu obtenir sa giàce. Un jour il vint me dire qu'il avait 
reçu l'ordre de se rendre en prison, et il me pria de tâcher de 
lui obtenir quelques jours.... 

D. Abrég z ces détails; vous avez reçu 120 f. de Canal? — 
R. Mais non, monsieur, c'est faux. 

D. Vous l'avez entendu. — R. M. Canal a levé la main 
pour mentir. 

D. Pourquoi êtes vous allée à Biarritz?— R. Il m'était resté 
un certain nombre de peignoirs; j'y suis «liée pour les 
vendre. 

D. Vous avez emmené Canal? — R. Oui, il est venu avec sa 
pétition, que j'ai remise à M. E .auH. 

D. C est Canal qui a tout payé ? — R. Il m'a payé seulement 
mon voyage, et encore était-ce en 2' classé pour aller, et en 3° 
pour revenu. 

D. Expliquez-vous sur l'af 'aire Pellé. — R. M. Pellé père 
m'a deman lé si je pourrais faire exonérer son fils; je lui dis: 
« Nous allons peut être avoir la fourniture de l'armée, j'irai 
en Itabe, et je lâcherai de faire exonérer vo re fils. 

D. Vous n'avez jamais tenu ce langage, vous vous ê!es dite 
comlesse de Casiebane. — R. Mais jamais, monsieur: qu'on 
me montre ce ion signé de moi! 

M. le substitut Sènart : Eu effet, vous n'avez pas signé, 
mais il y a un passeport à votre nom qui paraît avoir é'é fal-
sifié, ou y ht castella..., puis à l'a fia du mot il y a un trou. 

La prévenue : Le hasard! Le registre de l'hôtel da Milan 
porte Cas ella. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cette dépêche télé-
graphique que vous avez^snvoyée à un officier d'état-major? 

La prévenue • Eh bien ! je connaissais cet offic er ; je lui ai 
demandé des renseignem nts, il m'a répondu ; cette dépêche 
m'a coûté 62 francs que j'ai payés de ma poche, 

D. Vous avez reçu 1,200 francs de Pelle pour faire exonérer 
son fils?—R. Non, il est venu m'apporter 4u0 francs pour que 
je les remisse à son fils, en Italie, voilà tout. 

D. Vous êtes partie sans l'autorisation de votre mari ? R. 
Oui, monsieur. 

Ici la prévenue est interrogée sur ses pérégrinations en 

Italie ; ses réponses n'apprennent rien de nouveau • elle 

avait promis de s'intéresser au fils Pellé, elle a tenu sa 

promesse, voilà tout. 

Me Ouez aîne présente la défense de la prévenue ; M* 
Darragon celle du prévenu. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Sénart, avocat 

impérial, condamne Manavit à deux ans de prison et 50 

francs d'amende; la femme Castella à quinze mois et 50 

francs d'amende. 

En en.eudant cette condamnation, elle s'évanouit; on 

lui l'ait respirer un flacon de vinaigre; bientôt elle revient 

à elle, et deux gardes l'emmènent. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 MAI 1860. 

Actif". 

Caisse (Espèces en caisse, 2,85f»,9!9 44 
(EspècesàlaBanque 8,-.'41,480 
iPans. 33,08J,485 50 

Portefeuille5t>rovince. -12,8o2 688 60 
(Etranger. 7,637,ô90 'M 

Immeubles, 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 
Correspon- iProvince. 8,5'J9,9l>i 14l 

dants de (Etranger. 3,818,800 lu) 

Credns sur connaissements et nantissements, 
t rais généraux. 

Effets en souffrance. Exercice courant. 
Actions à émettre. 

11,098,399 73 

55,523,761 42 

439,298 07 
4,3ûs,-2 4 24 

12,418,7d4 24 

l,89u,108 25 
3 Î.-242 52 

13,594 74 

20,000,000
 S

, 



1SûÔ 

Divers. 
7,506 62 

Passif. 

20,000,000 

20,000,000 

. (Actions réalisées. 
Capital. jetions à émettre. 

Capital des sous-comptoirs. 

Réserve. 

Comptes-courants d'espèces. 

Acceptations à payer. 

Dividendes à payer. 

EffetsremisiPar divers, 

à l'encais-j Par faillites du Tribu-

sèment. ( nat de commerce. 49.8M 

Correspon (Province. 12,025,3H7 

dauts de jElrauger. 1,280,840 
Profits et pertes. 

Effets en souffrance des exercices clos (Ren-
trées sur les). 

Divers. 

8,441,437 72 

JU6,t 30,'-'32 83 

i 40,000,000 » 

4,144,113 82 

4,(47,088 99 

32,286,610 57 

1,842 069 46 

31,306 26 

8,491,28) 34 
62 

r]|j 13,306,237 87 

933,522 57 

25,741 39 

942,952 86 

106,0 0,932 83 

Risqua en cours au SI mai 1860. 

Effets à échoir restant en portefeuille. 55,523,764 42 

Effets en circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 10,639,887 57 

66,163,611 99 
Certifié conforme aux écritures : 

Le directeur, 

PINARD. 

Ventes immobilières 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON À PARIS 
Etude de M

c
 PlitSSAKI», successeur de M. 

Pierret, avoué à Paris, rue de la Monnaie, 11. 

Venie au Palais de-Justice à Paris, le 27 juin 
4860, deux heures de relevée, 

; D'une MAISON avec petit jardin, située à Pa-

ris, rue Franklin, ï9, ancien Passy, 16» arrondis-

sement. — Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

1° Audit M
e
 PE.ASSABÎ»; 2° à M* David, 

avoué à Paris, rue Gaillon, 14. .(854) 

IMMEUBLES DAiYH'lMRE -
Etude de M' Léon lUJï'ONT, avoué à Paris, 

rue Laffiite, 44, successeur de M. MesUyer. 

Vente au Palais de-Justice à Paris, le mercredi 
20 juin 1860, en trois lots : 

1° Du DOMAINE »E KUFI'IÎC, sis com-

mune de Ruffec, camoii et arrondissement du Blanc 

(Indre), contenant 43 hectares environ. — Mise à 
prix, 80,000 fr. 

2° Du DOMAINE DES FOIIBDISiES, sis 

communes de Ruffec, Ciron et Hosnay, arrondisse-

ment du Blanc (Indre), contenant 540 hectares en 
viron. — Mis» à prix, 160,000 fr. 

3° Des DOIS dits Bois Sergents, sis commune 

de Itosnay, arrondissement du Blanc (Indre), con-

tenant 141 hectares environ.— Mise à prix, 20;000 
francs. 

S'adresser: 1» Audit M" Léon DUPONT; 

2° à M" Fabre, notaire à Paris, rue Thévenot, 14. 

.(853) 

TERRÂNLSTPARIS 
Etude de M' Ucnrl DCFAY, avoué à Paris, 

rue Vivieuue, n" 12, successeur de M. Poissou-
Séguin. 

Veuie par suite de surenchère du dixième, le 

jeudi 21 juin 1860, deux heures de relevée, en 

l'audience de* saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, au Pala'S de-Justice à Paris, 

issue de l'audit-nce de la l
r

* chambre, 

De deux portions de TEUltAIN contiguës, 

sises à Paris, avenue de l'Impératrice, et rue de la 

Faisanderie (16* arron lissemenl). 

l'r loi, contenant environ 350 m. 

2* lot, contenant environ 611 m. 

Mise à prix : 

Premier lot : 9,200 fr. 

Deuxième lot : 17,300 fr. 

Total des mises à prix : 26,500 fr. 

S'adresser : 1' A M' Henri DCft'AV, avou 

surenchérisseur; 2° à I4«« Mouillefariue, de Bénazé 

et Gaullier, avoués présents à la vente. .(873) 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 JUIN. 

On lit dans la Patrie : 

« Li s dépêches arrivées aujourd'hui annoncent qu'il n* 

avait rien de définitif dans là situation des affaires à I*a 

lerme. L'armistice a, dit-on, été officiellement prolongé 

jusqu'au 20 juin. Il sera renouvelé eucoie si les circons-

tances l'exigent 

» On assure que comme base des négociations d-mt oi 

a parlé, il aurait été arrêté en principe 1° qu'aucune puis-

sance n'interviendrait en Sicile par la voie des armes; p 

que dans aucun cas les hostilités ne seraient repri&esà 

Palerme. »— A. Tranchant. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux eu 

28 avril dernier, le jugement rendu par ie Tribunal cm 

rectiorinei qui condamne M. Sauvage, agent de change,à 

3,000 fr. d'amende et prononce coutie lui la peine delà 

destitution, pour avoir, en contravention aux disposition* 

de l'article 85 du Code de commerce, fait des opératiobs 

de Bourse pour son compte personnel. 

M. Sauvage a interjeté appel, et la Cour était saisie ai-
jourd'hui de celte affaire, qui, entre autres questions gri-

ves, présente celle de savoir si la peine de la destitution 

peut être prononcée par les Tribunaux chargés de con-

stater la contravention et d'appliquer l'amende, ou si, lu 

contraire, elle ce peut être prononcée que par l'autorité 

d'où procède la nomination de l'agent. 

M. Sauvage a pour défenseur M
e
 Mathieu, qui est as-

sisté de M" Dufanre et P .illard de Villeneuve, avocats de 
la chambre syndicale des agents de change. 

M" Cresson assiste M. Taidu, partie civile. 

Après le rapport de M. le conseiller Fithoii,et l'interro-

gatoire des p trties, la Cour a remis à demain po ir enten-

dre M" Mathieu et M. l'avocat-général de Vallée. 

Par décret de S. M. l'Empereur du 12 mai, M. Dema-

chy, ancien principal clerc de M. Marin, avoué à Paris, a 

été nommé huissier près le Tribunal civil de première 

instance du département de la Seine, en remplacement de 

M
c
 Jolly, démissionnaire en sa faveur, et a prêté serment 

eu cette qualité. 

Cre!dit mobilier 660 

Couiploir d'escompte .. 615 
Orléans 13:10 
Nord anciennes 977 

nouvelles 870 
Est 

Lyon-Méditerranée... 
Midi 
Ouest 
Ardennes anciennes . 

— nouvelles.. 
Genève 

600 
871 
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405 
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25 | 

25 | 

Dauphiné 591 25 

Autrichiens 

\ ictor-Einmanuel 
S. aut. Lombards: 
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Romains " 
tinsses \ 
Caisse Mirés. 

Immeubles Rivoli". 
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Omnibus du Paris.. \ 

'— de Londres 
L' unp. des Voitures 
Poils de Marseil'e 
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Bourse de Paritt du 8 Juin I8CO. 

3 OiO (
 Au com

P
tant

- D"c. 
1
 ( Fin courant. — 

4 lit i Au com
l'tant. D

er
c. 

' l Fin courant. — 

68 20.—Baisse « 20 c. 

68 2u.—Baisse « lu c. 

96 4.1—Hausse « 40 c. 

96 40.— Hausse « 15 c. 

1" cours. Plus haut Pli)3 bas. Dern. cours 3 0(0 comptant 68 31 6H 3!) 68 20 68 20 Id. Du courant ... 68 30 68 45 68 30 68 20 4 1[2 0i0, comptant 96 30 96 50 96 30 96 45 ld fin courant ... 96 40 
4 l|2ancien,compt. 
4 OjO comptant .... — — — — — — 
Banque de France.. 2830 — 

ACTIONS. 

Crédit foncier. 

Dern. cours, 

comptant. 

 880 j Beziers 

Dern. cours, 
comptant. 

... 135 —-

OBLIGATIONS 

Dern. cours, 

comptant. 
Obi. foncier. 1000 f.3 0[0 

— coupon 10001.4 0(0 
— — l0l)f.3 0|0 
— — 500 f.4 0(0 486 25 
— — 500f.3 0|0 450 — 

Ville de Paris 5 0r0 1852 1120 — 
— — 1855 600 — 

Seine 1857 227 50 
Marseille 5 0(0 

Orléans 4 O[0 
— nouvelles 
— 3 0l0 303 75 

Rouen — — 
Béziers 116 26 
Ardennes 301 25 
Midi 303 75 
Lyon-Méditerranée ft 0[0 505 — 

— 3 010 306 25 
— Fusion J 0l0 

Nord ' 307 50 

COUfj 

; Paris à Lyon
 C

°'
n

P
la

"t.' 

i - s oio... sir r* 
I Paris à Strasbourg....'. ^ Î5 

| — nouv. 3 0[0.. ** 
| Bourbonnais 
1 Strasbourg à Bàle 
| Ouest 

I — 3 0r0 
Grand-Central ' 

— nouvelles, 
Rhône 5 0[0 -

— 3 0[0, 

303 Tj 

1015 ~ 

3'2 50 

M2 S 60 
— u «lu 3,,. 

Lyon à Genève znt 7l 
— nouvelle 

Chem. autrichien 3 0[0 

i Romains îfi 25 

nouvelles, alîo i? 
ien3 0[0.. nt\\ 

Lombard-Vénitien . ;?? 2^ 
Saragosse 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N
e
-des-Mathurins 

18. 

m ~ss:nt- A PARIS 
Etude de M" HENHIET, avoué à s,Paris, rue 

Gaillon, 12. 

Vente eu l'audience des saisies immobilières, le 

jeudi 21 juin 1860, deux heures d^ relevée, 

De l'usufruit d'une SSAISON sise à Paris, an-

cienne commune du Pusny, avenue de St-Cloud, 
45. — Mise à prix, 1,000 fr. . 

S'adresser pour les r nseignements : 

Audit M
c
 UENttlET, avoué poursuivant. 

.(876) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

13 PIÈCES M mu 
Etude de H* Adrien TJXIEB, avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré, 288. 

Le dimanche l
,r
 juillet 1860, à midi, vente en 

la mairie de Saint-Gond (Seine-et Oise), par le 

ministère de M" PLUCHE, notaire à St-Cloud, 
en treize lots, 

De 1» PIÈCES) DE TIlHilK et TE» 

BAINS à bâtir,communes de Garches et de Stint-

C
!
oed, contenant ensemble 1 hectare 41 arts 47 

centiares. 

Mises à prix réunifs : 11,010 fr. 

. S'adresser: l°auxdits SI
es
 Adrien TEXSEIS 

et PI.VCHE ; 

2° Et a M* Vi-.fville, notaire à Paris, quai Vo 

laire, 23. .(872) 

lAISO^ ENCOmXCRE À PARIS, 
rue Dauphine, 37, et rue Christine, 41, à vendre 

par adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 12 
juin 1860. 

Produitbrut: 3,600 francs. 

Mise à prix : 5d,000 francs. 

S'adresser à M
e
 EOVABD, notaire à Paris 

rue Gaillon, 20. (829) 

MAISON A MARSEILLE 
Etudes de M'

s
 GUÉOON, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23, et B.%V.\'AUD, notaire 

à Marseille (Bouches-du-Hhône), rue de Para-
dis, 42. 

Vente sur licitation, en un local sis à Marseille 

rue de Beauveau, 2. et par le ministère de M'Ray 
naud, notaire, le 26 jmn 1860, à midi, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Mar 

seiIle, rue d'Aubague, 3, dite auberge de l'Aigle-
d'Or. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser, à Paris, audit M'GUÉDON, avoué, 

et à M'Delapalme, notaire, rue Ca-t-gimne, 10 ; 

Et à Marseille, audit M" BAVNAUD, notaire 

.(860) 

DROIT Ail RAIL TOEIAISOS 
Etudes de IÏ8'

S
 GîJÉUON, avoue à Paris, boule-

vard Poissonnière, 21, et OOIIB.VET-VER 

BON, notaire à Paris, rue Si Honoié, 83. 

V.dite sur licitation, en l'élude et par le minis-

tère dudit M« Bouriiet-Yerron, notaire, le 20 juin 
186D, à midi, 

Du droil au bail jusqu'au l'
r
 janvier 1879, 

moyennant uu loyer annuel do 12,600 fr., d'une 

MAISON sise à Paris, rue du Cioîire-Saint-flo-
uoré, 16. 

Mise à prix : » 15,000 fr. 
S'adresser : 

1° Auxdits M" Ci LIÉ DON et BOUBNET-
VEUBON; 

2" A M
e
 E. Moreau, avoué, place Royale, 21. 

.(861; 

ISOS PARIS. 
riCE 

AlJWtl SOUFFLOr, 1, 

A vendre sur.une seule enchère, le 19 juin 1860, 
en ia chambre des notaires de Paris. 

Revenu biut, 17,100 francs, susceptible d'aug-
mentation. 

Mise à prix : 280 000 fr. 

S'adresser à 188* OEEAPOHTE, notoire à 

Paris, rue de la Chaussée-d'Autiu, 68. .(816) 

EïliDË D'AVOUÉ LnÏda^eres^onJe 
la Cour de Paris. — Ligue de fer. — Bonne clien-
tèle très attachée. 

S'adressera M* Dubois, avoué, rue de Rivoli, 65. 

.(3048) 

CHEMINS DE FER DE 

PARIS A LYON A" MÉDITERRANÉE 
Partie nord du réseau 

SECTION DU BOUSCBONNAIS 

ÉCHÉANCE DU 1" JUILLET 1860. 

MM. les porteurs des obligations appartenant à 

l'ancienne socié é du Bourbonnais sont prévenus 

que le semestred'intéiôt ée.heam le 1
er

 juillet 1860, 

leur sera payé à panir du 2 juillet dans les bu-
reaux de l> Compagnie à Paris, rue de la Chaug-

sée-d'Autin, 7, ei à Lyon, rue Impériale, 33, sous 

déduction pour les titres au parieur de l'unpôi 
établi par la loi du 23 ju n 1837. 

Les paiements seront effectues ainsi qu'il suit : 

Obligations 3 p. luO du Bourbonnais; obligations 

3 p. 100 du Grand-Central (emprunt 1853-1854); 

obligations 3 p. ItiO de Rliône-et-Loire, 2' série: 
7 fr. 50c. par obligation nominative; 

7 fr, 31 c. par euup m d'obligation au porteur. 

Obligations 4 p. 100 deRnôue-e -Loire, 1" série:| 
12 lr. 50 c. par obligation nominative; 

12 fr. 18 c. par coupon d'obligation au porteur. 

Obligations de Saint Etienne à Lyon. Emprunts | 

réunis : 
25 fr. par obligation nomiuative; 

24 fr. 33 c. par cou ..on d'obligation au porteur. 

Obligations de St Etienne à Lyon. Emprunt 1850 : 
25 fr. par obligation nominative; 

24 fr. 39 c par coupon d'obligation au porteur. 

Obligations de Saint Etienne à Lyon. Reconnais-

sance de capitalisation : 
27 fr. par obligation nominative. 

26 fr. 33 c. par coupon d'obligation au porteur. 

Obligations de Saint-Etienne à la Loire. Emprunts 

1843 et 1847: 
25 fr. par obligation nominative; 

24 fr. 42 c. par coupon d'obligation au porteur. 

Lea dépôts de titres nominatifs et de coupons se-

ro it reçus à partir du mercredi 20 juin, de 10 à 
2 heures. 

MM. les porteurs des obligations du Gr-md-Cen 

tral (emprunt 1833 1854) sont priés d'apporter 

leurs titres en même temps que leurs coupons, 

l'échange de ces obligations devant se faire à cetu 
occasion. 

I leur sera remis une carte d'admission nomina-
ive et personnelle (art. 37). 

Nul ne peut se faire représenter k l'assemblée 

générale que par un mandataire membre de l'as-
semblée. 

Paris, le 8 juin 1860. 

Le secrétaire du conseil 

Erntst BASSET. ' 

COMPIEFRA^O-AIÉR!CAIM 
MM. les actionnaire* de la Compagnie 

Criitico Américaine pour la fabrication du 

caouicliouc vulcanisé sout prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura lieu le lundi 

18 juin dans es bureaux de MM. John Mtmfeë et 

C°, rue de la Paix, 5, A deux heures de I après 

midi, à l'effet d'enteudre le rapport qui sera pré-

sumé par 1a commission nommée dans la séance 

du 4 juin, sur la situation aciuede de la société, 

el de voter sur la question de continuation ou de 

dissolution, et, par suiie, de liquidation de ladite 
société. 

MM. les actionnaires qui voudront y prendre 

part sout pries de déposer leurs titres au siège 

le la Corn aguie. rue Diouot, 10, et rue Rossini, 4, 
au plus lard le 16 juin. 

Pans, le 8 j ou 1860. 

(3056j Le gérant : L. ROUSSEAU-LAFARGE. 

C03IPAGSIE GÉtAÉRALE DES EAUX 
Assemblée générale extraordinaire. 

En vertu du second paragraphe de l'article 39 

des statuts , le conseil d'administration a l'hon 

neur de convoquer MM. le» actionnaires eu assem 

blée générale pour le lundi 9 juillet à trois heu 
res, salie Herz, rue de la Victoire, 48. 

MM. Ie< actionnaires, propriétaires de 40 actions 

au moins, nominatives ou au porteur, ont droit 

l'assister à cette assemblée eu déposant leui» ti 

1res au siège de la société, rue Saini Arnau l, 8 

quinze jours avant l'époque fixée pour la réunion 

t
|S les actionnaires de la Société Anglu. 

U. Française des manufactures d'Aubrlj. 

son et de Felleiiti (Sallandrouze de Lamornaix et 

C") sont convoqués eu assemblée générale extraor-

dinaire pour le lundi 25 juin 1860, à quatre heu-

res, rue du Sentier, 10, au dépôt général des ma-

nufactures de la société. L'assemblée a po ir objet 

de délibérer sur un paragraphe additionnel -à l'ar-

ticle 44 des statuts, proposé par MM. les gérants 

l'accord avec le conseil de surveillance. Les pro-

priétaires de 25 actions devront, pour être admis 

i l'assemblée généra le,déposer leurs titres au siège 

oeial, boulevard Poissonnière, 23, jusqu'au mer-

cr, di 20 juin inclusivement. Le bureau est ouvert 

de dix à quatre heures. (30o5j 

SOCIÉTÉ DES 

TAPIS ET TISSUS IlÉC.OÎOtl 
DE MEAUX. 

Les titres déposés n'étant pas en nombre suffi 

sani, l'as-emb ée générale des actionnaires de la 

.-ocié é, qui devait avoir lieu le 12 du courant, est 

remise au,5 juillet prochain. Les titres pourront 

être déposés au siège social, rue Tronchet, 18, jus-

qu'au 30 juin. Les cartes d'à Imission seront remi-

ses tous le» jours de midi à trois heures eu échange 
des titres déposés. 

Le gérant, 

(3054) GADRAT et C'. 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DES ARDE31S 
Le conseil d'administration a l'houueur de pré-

venir MM. les porteurs d'obligations que les inté-

rêts du semestre échéant le l
et

 juillet 1860, sait 

7 fr. 50 c. par obligation, seront payés au si-
4
ge 

d-) la Compagnie, rue de Provence, 6S, de onze 

heures à trois heures, fêtes et dimanches exceptés, 

ou dans les succursales de la Banque da France. 

Ce paiement aura lieu pour ies titres au por-

teur so-.s di-ductiou do l'impôt à percevoir au 

profit du Trésor, en venu de la loi du 23 juin 

1857, sou 19 c par coupon. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres serout 
payés intégralement. 

Les porteurs des litres pourront déposer à l'a-

vance leurs bordereaux, avec coupons '-i litres a 

l'appui, à partir du 20 juin 1860. ' .(3053/ 
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Sociétés commerciale*, — Faillite*. — Publication» légale*. 

VENTES PAR AUTORITÉ D* JUSTICE 

Le 9 juin. 
Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossiui, 6. 

Consistant en : 

lUii Buffet, lable, bureau, «lace, 
commoue, secrétaire, p--ndule,elc. 

{44-23: Comptoir, taldeués, app'« et 
compleurs à gai, 150 k. cuivre.etc. 

(4424, Table, meuble en boule, eon-
forlabie, fauteuils, lustres, etc. 

(4425- Comptoir, casier, épiceries, 

huiles, vins, eaux-de vie, etc. 
Hue Fontaine-Mol.ère, 33. 

(4428) Hu eau, tables, chaises, fau-
teuil, canapé, divan, etc. 

Hue U'1-ly, 17. 
(41271 Chevaux, camion, harnais, 

coffre, etc. 

Le n juin. 
Place de la commun-.-de Nanlcrre. 

(.4428) comptoir, presses el pierres 
lithograpliiques, balanciers, elc, 

La publlcatlou légale des actes lie-
société e»t obligatoire, pour l'aunér 

mil huit cent soixante, dans Iroif 
ries quatre journaux suivants: It 
i54o>îl/e«r universel, la Gazelle (/e-
Tribunaux, le Droit et le Journal ge 
uiral d'J[fiche: dit Petites stpchei. 

S©CIÉ'g')ÉS. 

Suivant aote sous seings privé», 
fait double à Paris, le vingt-six mai 
mil huit cent soixante, enregisiré, 

il appert t Que MM Joseph-Louis 
BUSSON el Joachim SALANURI, tous 

deux déjà associés de fait pour la 
fabrication «tes lampes, a Paris, rue 
Un Faubourg-Saint-Martin, 84, uni 

réalisé entre eux une société en 

nom lOllectif pour ladite profes-
sion; que celte société, faite pour 

nis ans, dudit jour vingt six mai 

dernier, auri son siège audit Uo-
iniclle ; que la raison sociale sera : 

JlOSàON et SALANDRI ; que lesd.-ux 
iissoi-lés ont la signature sociale; 

que M. Busson devra, comme par le 
passé, tenir la caisse et la comptabi-

lité; et que les associés ont mis en 
soci-té leur fonds, estimé trente 
mille francs, dont moitié pour cha-
cun d'erft. 

l'our extrait : 

BOURDON je, 
mandataire, rue Saint-

—(4228) Appointe, 16. 

IMBUNAL UE COMMUEE 

AVIS. 

Les créanr-iers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal couiinu 
uieaHon de la comptabilité des fail-

lites Qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre ueures. 

Falllito». 

DÉCLARATION S »E FAILLITES. 

Jugements Ju 7 JUIN 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur BULTEZ (Louis-Eugène , 

limonadier, demeurant à Paris, 
boulevard de La Villelte, 6; nommé 
M. Charles de Mourgues juge-com-
missaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, n. 12, syndic provisoire (N-
17210 du gr.). 

KDa la sociélé MOR1N et GRAN1ER, 
eu liquidation, négoc en vins, de-
meurant à Paris, chemin des Meu-
niers, ii, ci-devant Bercy, composée 
des sieurs Antoine Mnrin et Léonce 
Granier, demeurant au siège social ; 
nomme M. Victor Masson juge com-

missaire, el M. Trille, rue Sf-Hono-
ré, 217, syndic provisoire (N° mu 
du gr.j. 

Du sieur MORIN (Anloine), négoe. 
en vins,demeurant à Paris, ch-m n 

des Meuniers, t, ci-devant Bercy, 

personnellement; nomme M. Victor 
Masson juge-commissaire , et M. 
Trille, rue St-H6noré, n. 217, syndic 

provisoire ( N° 17212 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieui BADEU1L (Jeani, négoc. 
commissionn., rue de la Hoquette, 
35, le U juin, à 9 heures (N° 17191 
du gr.); 

Du sieur BIFFE jeune (N colas), 
md de nouveautés à Puteaux, rue 
St-Denis, n, 65, le U juin, à 1 heure 
(N-17206 du gr ); 

De la sociélé MORIM et O, négoc 

en vins et spiritueux, chemin des 
Meuniers, h, ci-devant Berey, com-

posée do Antoine Morm et d'un 
commanditaire, le l/i juin, àl heure 

•S- 17197 du gr.l; 

- Du sieur MORIN (Antoine), négoc. 
en vins, chemin de- Meuniers, u. t, 
ci-devant Bercy, personiiellemeril, 
le «4 juin, à t heure (N» 17212 du 
gr.); 

De la société MORIN et GRANIER, 
en Iiqui lalion, négoc. tu vins che 
iiim ces Meuniers, n. 4, ci d-vanl 

Berçj, composée de Antoine Morin 

;t Léonce Granier, le U juin, i i 
heure (N« 17211 du gr.); 

Du sieur ERNST (Jacob), brossier, 
rue Quini-ampoix, 78, le 14 juin, à 9 
heures (ti? 47IH du gr.); 

Du sieur BULTEZ (Louis-Eugène), 
limonadier, boulevard de La Vin

e
t-
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ui
", à 10 heures (N« 

17210 du gr. ). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle H, le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

Les liers-porluurs d'etf. ts ou d'en-
dossements du failli n'étant'pas 

connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'êlre 

con loqués pour ies assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités ci produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicutif des sommes à reclamer, MM. 
tes créanciers .-

Du sieur ROTTIER (Jacques-Frr-

dinand), anc. bouianger à Choisv-
le-Hoi, demeurant actuellement à 

Paris, rue de Vonves, 4 (!*• arron-
dissement), enlre les mains de M. 

I.amoureux, rue de la Chaussée-
d'Antin, 8, syndic de la faillite (N« 
17153 du gr..; 

Du sieur DUMAS (Joseph-Léopold), 
corroyeur, rue S' Bon, 8, entre 1-s 
mains -le M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la l'ai lite 
(N° 17152 du gr.); 

Du sieur HERTHAULT (Louis), en-
trepr. de maçonnerie à la Varenne-
St-Maur, commune de Saint Maur, 
avenue de Ueaujeu, 7, et actuelle-
ment a Joinville-le-Pont, rue de Pa-
ris, 43, enlre les mains ne M. Bour-

bon, rue Rielier, 3a, s>ndic de la 
faillite (N° 1OT80 du gr.); 

Du sieur BOUCHKT Joseph Dési 
ré), boulanger, rue Truffaut, 38, ci-
deyanl Balignolles, enlre les mains 
de M. Pihan de la Forest. rue de 
Lancry.45, syndic delà faillite ( N" 
17130 du gr. ; 

Ou sieur OPPENHE1M ( David ) 
commissionn.cn marchandises, tau-
bourg Poissonnière, n. 39, eulre les 
mains de M. Pii.ande la Forest, rue 
de Lancry, 45, syndic de la faillite 
(N* 17138 du gr ,; 

Du sieur AUMOITTE (Eugène Ga-
briel), boulanger, rue Sainlonge, 
34, enlre les mains de M. Quatremè-

re, quai des Grands-Auguslins, 55, 
syndic de la faillite (N« 17103 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 

la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Soiif invités a se rendre au Tribunal 

^commerce de Paris, sal e des as-
s&nblees des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur IllRSCH (llermann), md 
de vins-rcslauraleur, avenue de i.li-
chy, 37, ei-di-vant Balignolles, le 14 
juin , à 10 heures N" I70iu du gr.;; 

Du sieur GUEDRAS (Jacques-Fran-
çois), md de vins, rue des Singes, 
u. 2, le 14 juio, à 10 heures Ir2 'N-
16981 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqu»s pour les vé 
rificalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs litres à MM. les syndics. 

CONCOllDATS. 

Du sieur GARN1ER (François-Au-
guste), anc. fabr. de caoutchouc à 
Charenlon, rue de Paris, 67, le 14 

juin, à 9 heures (N» 16189 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibê 
rer sur la formation da concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultes tant sui-
tes faits de ta gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
Hjndics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli pt-uveiit 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MONTANGERAND jeune (Emile-
François), fabr. de visières, rue des 
Illancs-Manleaux, n. 40, sont invilés 
à se rendie le 14 juin, à t heure, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'etal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du encordât, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés, ou qui se 
seront l'ail relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics iN» 16987 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-

ciélé LAHOQUE, GA/.KL et C", pour 
l'exploitation du commerce des dra-

peries, rue des Bourdonnais, n. 16, 

composée des sieurs Laroque el 
Gaïel, associés en nom col-ectif, 

sont invités à se rendre le 14 juin 
coulant, à 10 heures irès précises, 
au Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tain 
sur les faits de la gectiuii que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vériliés el affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance-

Les créanciers el le.failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N' 15587 du 
gr.). 

-.nmas'im-a APRftt» LINON 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SAINT (Eugèue), fabr. de eaout 
choue, rue des Vieux-Augustins, 27, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 14 juin, a 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N° 15252 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
MOREL (Félicité Gaslens, veuve Uu 
sieur Gniimier. actuellement femme 
de Victor-Ulysse), lingère, rue de 

la Victoire, n. 43, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invilés a se rendre le 14 ju n, 
à 10 heures Irès précises, au Tribu-

nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 

la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites 
créances (N° 46783 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la taillile de la no-i 
ciélé LESAGE et MA\GOT, mds d'é-' 

t iffe» pour ameublements, rue Neu-
ve-St-Eustache, 44 et 46, composée 
de Léon Lesage et Achille Mangot, 
en retard de faire véritler et affir-
mer leurs créances, sont invités à 

se rendre te 14 juin, à 9 heures 
très précises, au tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N 
135i0 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite delà so 

ciété ASCASSOet O, nég. en vins el 
spiritueux, rue Faul-Lelong, n. 2, 
eouipo.iée de Joachim deA-rasso i t 

Raymond Jouve de Valère, en relard 
de faire vérilier et d'affirmer leurs 

créances, sout invités à se rendre le 
14 juin, à y heures, au Tribunal dt-
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et â 
l'affirmation de leursdites créances 
(fP 12503 du gr.). 

UKDD1TION DE COMPTER 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite de la so 
ciété WASCHEUL et ANTHOINE, en-
trepr. de peintures, faubourg Saint-
Martin, 231, composée de Paul-Hen-
ri Wascheul et Alphonse Aiithoine, 
sont invités é se rendre le 14 juin, 
à 10 h. ici précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et 1 arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
tité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre uu greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 16569 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
Emilie FOULO, veuve en premières 
noces Uu sieur Faivre i Louis-Pier-
re i, el femme en deuxièmes-lu sieui-

Delamardetle (Fréd rie), ladite da-
me mde de lingeries et broderies, 

rue Joubi-rt, n. 33, sont invités à si 
rendre le 14 juin, à 9 h. précise, a« 

Tribunal do commerce, salle de' 
assemblées des créanciers, po»

r 

prendre part s une délibération qui 
Intéresse la masse des créanciers 
(art. 570 du Code de comm;.(N» 16241 
dugr.). 

REPARTITION „ 
MM. les créanciers vérifiés eUtpr-

més du sieur LEFAURE, entr. àew-
liments, rue des Vieilles-Audnetles, 

8, peuvent se présenter chei M. Ma-
gnier, syndic, rue de Trévise, n. »>, 
pour toucher un dividende de 2 lr. 
J8 c. pour 100, unique réparlitio» 

(les lundis exceptés) (N° 7230 du 
gr.). 

ASSEMDLÉES DU 9 JUIN i»60. 
NEUF HEUHES : Barrier et C", lapn-

siers, ouv. — Barrier personnelle-

ment, tapissiers, conc. 
DIX HEURES : Bardèche, confiseur, 

synd. ,., 
MIDI : Thibault, nég. en tulles, clBt. 

—Olivier, bonnetier, affirm. ap.re» 
union. - Société Laneel, commise, 

en marchandises, redd. de compl-
UNE HEUHE: Drojat. mécani. ieil, ou-

vert. -Jullian, limonadier, élût. — 
Buneaux, md de nouveautés, elOt-

— Erfiard, fabr. do chapeaux de 
paille, affirm. après union. 

DEUX HEriiES: Solin. tailleur d ha-
bits, synd.- Dama Maehereï, hô-

tel du'Var, id.— Laverrière, com-
missionn. en farinss, id. — «lo-
quet, entr. de serrurerie, id.. ~-
Leéordcur. boucher, ouv.—I'eytei, 
confectionneur, id. — Berenger. 

md à la toilette, clôt. - Veuve 
Pousse, auc. mde de tabletterie, 

id. - Hicquebourg, fabr. de meu-
bles, id.-Hienassis, épie-or, tu- — 

Robin, distillateur, conc - Pron 

de la Maisonfort, n*»., id.—«W. 
md de charbons, id.-Daine fleur 

taumont, ornements en gjai&.fj. 
flrm. apiès conc.-Sab ud. tulie» 

en gros, affirm. aprè. union.— 
Rebs ock, n-îg. en vins, redd. ae 
i-o.iipte. 

L'un dei gérants, 
Hipp. BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Juin 1860. F» 

Reçu deux francs vingt centimes. IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUB.INS, 18. 
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Le maire du 9* arrondissement. 


